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L'ENPANC
La natore se pli3 prodiguer see charmes
A eolui que nagndee ont façonné ses nome:
Dr l'être qui prend place au milien des remains,
Tous pastagentla joie et les ipoindre alarmes.

Tout intérense en fui; san annrire, ses larmes ;
Et ann regard naif, of
M marche surdes fleurs, tous son jours sont sereing ;
Ben prices, sa candeur, sont d'invincibles armes,

 

Ses aancis enfantine sont nunces légrrs;
11 vit rane rien prévoie, sa inte dos dangers;
Exempt der passions du soupgon qui dévore,

 

Le rio] à de san eœue pris nn eain rénérens ;
Mais eamh & des a hicns, hélas! il tes ignore:
C'est plus tacd qu'il suv:a combien il fut heureux,

Pensées détachées.
—Celui qui n'empêche pas Je mal torequ'il le

fret, parait le commander: Qui non vetal pee-
Care cùm presit, jolet,

Aunelursis eompirait les loix à des toiles
d'ar e, djuine penvent arrêler que les plus
failles in:ertee: de même, divsit-il, les lois ne
Ganrai-nt réprimer que les pauvres et les gens
du communs; les riches an enntraire et les
grinds ne s'en débarrassent que 1copr aisément.
Un étranger vient s'eluhlir dans une vile:

on deman le d'ahor., a-t-51 «lu bien ? entretient
tl heanconp de domestiques? il se belles
terres? xn table est-elle Hion servie? Quant à
ses meurs, © In deruière chose dont on 8%iu
forme: la prohité ne se mesure aujoued'hai que
sur le bien, ur homme riche est un homme
Quatité : aînet ve le monte. ,

L'empereur 'l'itis, famionr et les délices of:
genre humain, s'était imrasé ane loi de ne ren
Voyer personne mans ui doanner au moins quet
rie esnertire d'ahtenir ce qu'il avait demandé
va officier de su maison ayant pris un jour1
Viberté de ni représenter qu'il prome:taër plu
‘il ne pontvait xerorder, ce bon prince répoi
i ut} ne convenait pas que presonne se reli-
rat trier el mécnntent de devant | Emperen
S'il avait passée ain jour sans accorder aveun
grace, il disnit A dea couriene: mer amisje
erdu la journée. Amici, diem perdi. (Suc-
ne, Ti.)

   

 

  

  

  

 

 

   

 

AFFAIRES AU COMPTANT.
(Traduit d'une Gazelle du Nord.)

Rien ne peut à présent miéresser peblis
autant que le système de l'uire des aflaires nn
conprant Dernis nombre d'années toutes les
@lasaca de ln sherétése smt fuit une baby ade
de s'endeter, Il peut v avoir des circonstances
04 time mesure semblahl: set nécessiire, mais
en général elle ext hucde sur un faux principe.
Ne voynne noue pas journell ment tisan où
le cu'tiv-veur F

   

   

ioe dea chats dune les magasins,

 

et ce retirer tres-satisit ave cette phrase ban- !
Nate, a metiez oa sur non comptels A ln lin
de 1 annse ce compte se monte au double, el
guelynetois même nu triple de Ju sonmie que
l'on croyait der et le marchand est de suite
taxé de matvaisé fai, où de mal tenir ses livres,
Le marchant doit nécessairement ponrutivre, et
six mois ou Un nn s'éconlent avant qu'il
nies avoir son ar caf, tandis que le ent

Foren payant en [oie et en intérêle de quoi
mourir s# famille penchant trois mais, ne jet
s'enspêcher de se récrier sur la dureté du _mar-
ghand, quine cherche qu'à se renmourser de
V'arvent qui foi ext légalement dû. Le système
de frire evésit cet plus préjudiciable aux artisan
Qu'A tout autre classe de société, Hen eat
Un très petit nomire qui aient an enpital consi-
dérahle, et l'arsent qu'ils ont de disponible doit
fécesmirement servir à xe jrurioir constags
ment dec tuutières premisees que demande lear
état. Un cardonnier on un forgemn se ruine-
tait en pen d'annevs “il donaais À crédit <a main
d'œnvre, et les matorirux que fni-mêr € à ache-
tés nu comptant. Div x ; eu d'ionntes in-lus-
trienx qui ne | nissent payer de anite leurs dés
Frreesfanronhone of s1 dont ces if était aboli,
n aoriété en cénéral serait allévie d'an grand

fardeau, C'ext A eeile pratique rnineuse Que
2208 devrns los buxes énormes ane nous prayons

ur l'entretien des débiles insolrahles, cé-
Bon dons non 1 risons ; c'est encore À cette

Pratipiie (ne nas svocuts, nos jages, nos jizes
de Paix, qui son constamment emplogés dane
les affuiree iti vinden, doivent Vopalenee que
souvent ils éiafent: c'est à cette nrine que
None krona tous de nous endeiter récipragues
ment, que Fon peat aitribner la perte d'un tems
Précieux À suivre nos Conrs de Miuriet,

Ceci n'est qu'une faible esquisse des maux
fasiparables du gee ociuel d'wiliiey, ef au-

   

  

    

 

artion, 2a, 64, .

 

quel an ne remédiera que lorsqu’>n adotera un
système tout different, Il est évitent qu’un
citançement semblable pourrait s'opérer, st
chaqueindividu y concœurait en ve fhisant se -
afFriées qu'au complant. Ci sernit pour lou
Une épargne et de tems ot d'argent, et I'lmpn
mer, tout le premier, n'étant pas oblige do
* ahaenter pour faire SAR [POMVICMONS, APH)

pus à même de porter tous ses soins à la re
| Hnetionde sa Gazette!!!

| IEAnwv ——a————
1 POLITIQUE ETRANGELE,

 

 

 

 

: So -
© Qulealce gn'un chançersent de dynastie
puisqu'enfio, après neinze nnsde restauration
nous en sommes A retle question, grâve au mi
nisière lu B aodt? Pat-ce nne révolution ?

Qui, er de l'espèce bu plus dangerenss, Qu'a
coûié à l'Anglererresa révatation de 1Gx#? Soi-
xanieng deluis d'exceprionet d'arbiteaire iilé-
ur

# Noixante ans panitant Jrannels tonte ar-pasiti-
on é ail au soupçonnés d'être Ja-odi:r 0° forvce
de létre, et, pur conséquent, fripeuissante à dé
fendre Jaliherté ;

* Lan mierre civile du prince Edouacd, Vagitati
on de l‘Evosse ;
Un pretemi nt toujours peat A railier les mé-

contens, et à prêter une conteur de droit à leur
cause :

Plus d'un siècle d'appression des catho'iques
et l'esclavage de lIrlaude : eurjusqu'à l'étonn-
cipation, r'esten quelque sorle ie Jacobrtisme
qui a palpité en Irlande ;

Voilà ce qu'n coûté à ta diberlé ef à la stahili-
té de l'Angleterre fa révolution de 1648,

Si elle eut prévu cet avenir, l’Aocleterre de
Jacques I edi-elle Maitre qu’elle æ fait? Jo ne
sais; mais laussant les con ectures, disons ques
“motifs il y avait de faire cetle révelation, ot cam.
Larons rap tement, sous ce rapport, l'angleiene
du «dix-sef-tième siècle et la France du dix-neu-
{vidi

L'Angleterre, en 1640, avait fait ane révolnti-
on toute relisieuse, gui ne fonda “vu, ou jros-
jte rien, en droit potiique et ein deri endl

La France, en 49, une revoln ion qui
proclama en droit nouveur en politique, et us
nouveau Code de lois civiles.
i De cet.e dilféren-e des deux révolutions vien-
nent tonates les dillérences des d«ux restaura-
rons.

 

  

 

    

 

 

 

    
   

    

 

   

   

tes Il et Jarques lt recommencent aussitôt les
entreprises de despnitsme se Charies for
lis runvrent le livre où leur père a Lose le «inet.
zeln étaîr facile : ln révoladon n'avait créé au-
‘une institation politique, Point tie Charie €
lamentable ; point de zouvernrnient nouveans

owt de lois nouvelle. L'Auzleierre avait
lone presque tout encore à faire en potsique.—
Je {a In revolution de 1648, qui fut. poire son
ristocra mue révoiv‘ton quitique, et, pour
« peuple, une «econde ésition de 1x révolution
eh ieuse de 1640,
En somnes-nons là en France aujourd'hui ?

“on, certes. Nous avons nue Charte torsdau Cp

tle: nos droite sont reconnus. La révolu
le 1759 n'ayant point eu à s'inquieter de lu re-
1 ton, qui, IN où elle est, absorbe tout, à ju
swler d'un seul coup vu gouvernement et une
+*ciélé nouvelle ; de telle sorte que, par un #l-
mirable bonheurde slestinée, nous avons aujou.d-
mi ce que l'Angleterre n'a conquis qu'en Luss,
ia liberlé politique; et ce qu'elle na pay ef -ore
l'heure qu'il est, l'évaiité civile. Ainsi, chu z
nous, av changement de dynastie ne serait pas ve
pliln été pour J'Angleterre en 1639, ue con-
quête politique.
En Angleterré, le changement de dynastie

s'est Lait ef x dû se ure par les gran Is seigneurs,
parne que l'Angleterre est un pays arisio vais.

  

  

 

  

 

  

   

 

que. En Fraice, an changement de ynasie ve
ponrrait se faire que par le penple, price gue in
France est comparativement un pags eémoers-

ttique. Par cela seul, un pareil événement se-

 

fran en France une véritable révolution popuiat-
‘ve, tandis qu'en Angleterre if pouvait être seu.
"lement une in rizue de paliie, Par cobs seul aus.
si, tin pareil événewent est impossi'ile aujourd-
hui en France: car un peaple ne lait vue révo-
ution que pour avoir un nouvel état sacal Or
quel nouvel éiat sori) pouvons-nous Jdesirer ? ¥t
quant & des Inix de hiberté, quelles lois
ons-nous À un changement de dynastie, que nous
ne puissions avoir autrement el à molleur mar
ché, see être forcé de subir l'uetutraire sous le
nom de silui quabilie ? La charte, pénéirons-nous
bien de cette ilée, peut nous donner avec le

temps foules les Hihertés raisonnables que ne
Rurjrotion nous prromettrait sans possulr nous
les donner.
Un changement de dynsstie eet done nusci

impossible en France que l'aboliien de ln
Charte

Fin 1899, l'Angleterre trou uit dane I'nenrpa-
tion In gloire et te génie. Guillaume de Nassau
élit li En 1830, none avons eau regarder
par toute l'Énrapie, nous ne voyons nulle part
Guillsume de Naussau, pas même en Belgique,
OÙ nous ne vovaus pte M Van-Mrnen.
Fn 1688, l'Europe était disposée de telle

sorte qu'elle appelait sde tous ses vœux Gaillan-
me sut trône d'Angleterre, et que lPusuepateur
arrive A Londres avee P'allimare de tous tes
Rois Fin 1840, l'Enrope est disposée de telle
socle qu'un naurpateur entreras ou Tuileries
comme Bonaparte le 20 mars,
amuée de toute l'Etrope.

Enfin, en 1688, il s'aisauit pour lè peuple
nnulnis re conserver an religion. 1] anit nae
jéurd'hui, eu France, d'écarter tn ministère
désanrout. Ces deux intérêts adnt-ilsdune for-
062 Pour estusfaire l’un, À Ldlait voe séiution ;
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Lurestauration des Stnarts s’aecomy lit, C'rar- ;

  

  

avec l'inimitié | particutièrement danx

 

{se énorzique de ln Ciambre des Dépniés.
Nous l'aurons, C'est an parti de In Restan-

tation, nu parti de la liherté el de Ia lécuimité
v élever gujourd'hui, plus haut que janis, 9.
vannidre nationale. C'est A lui de temaixnce!
«rdiment le vous et Ja pensée de bn France,

» maintient imaltérabile de la dyoustie el le ren-
> du minisière,
Nous ne pouvons pins finie sans exprimer

mie notes doulear de none voir rd. uite A traiter
mjourd'Iui nver foule la froiteur de Lu logi
+ sous le rapport des inté'ête matériels,

 

pogesutisfaire l'autre, il ne fout qu'oneAdres. |

 

  

une
jhestion que nos vieilles affections et le senti-
sent profond d'un croit sacré ont depuis lang-
“emps décplé pour nous suns retour. Mais quit
“eut-il en neeuser, sice n'est le ministère, quil
af sa seule présence, remettent toul es ques-l
tion, va Cure aujourthairetentir lex tribunaux.
le périlleuxrs controversea? C'est à lui qpuil
faut s'en prendre des dépits meme de be liberté

Î Toutefois, nous remercions nos advercares
ideleur d. Île nets ont donne Poceasion de
(Faire deux srs éualement utiles, de démentsr
(de prétendue cœur lois el de tétisisner noire
sineège affachement à la royauté, de rendre
irstingnaROppasition et hammace à fn dynastie
ltriber. Ce sont deux honves fortunes,
Fein! A hianneur de 1 ètre pus en reste avec

eux, nous les pricrons de s'expliquer ansst net-
tement sur le mruintion de nas hibedés “que nous
pfavons far sur to, malntien de da dynastie—
Journal des Débats, |

   

  

 

 

 

AMÉRIQUE PU SUD,
Un aerivae de Vern-Criz noue à mise en

posession des jonrntagde Mesien du 10 Ms.
Nous en avons Fäit quelques extesits qu'on feon-
vers plus has. Un projet de lot soumis an
Congres Mevicait, demande q con jernette de ;
Tuouvesn, jusqu'au 31 Janvier 1531 entrée!

tes trarchantisre de colon dont Fimpertation
étuit defendue par gne bi du 22 Mai lsEL Le
mime prodde fai, qu oit à l'eurhlisses |
ment de nouvelles colonies, nderait (art 13)
aux &lianzers, pong le terme de quatre ans, le
dent de eatin pour transporter les produite
Le vez nouvelles colonisé dura les ports de Ma a-
Lonora, T'aue teo et Vera Cruz 3 de plus l'euirée
ses hois el des vivres de touie espêce serait
permise peadant deus aus dans les ports de;
Galves'an etale Flstaznreda,

Voices un talileun a'rrécé de ln situntion ne-
itnelle de cette republique : Yucatan. est tenu
jsaus le jouz paz une polznée de militaires, qui,
traces À lu pure et à jeurs sermes
y beuctainé le centeaticme,  Tabuseo on
autant, vus les efforts des gens de
contenn les progrès du I, et les af iviens ne
cessent de se Ecurler dans cet état Oajienest
en révolutions un gouverneur qui avait sennicé
légniement, rentre en fonctions par la forec «es
AICS, à peu | tes conne Yu prove férélituir :
r-eouvre ses droite. Vera Cruz attend qu'on

nee sur Lu nullité de sn lexi-Intiire, et sou
eur s'est retiré à Menga de Clavo pour

évier lu tempête. Puebla na dde léjzista-
ture, parceque les représentans, erizuant de
vois bientôt à son eumble l'anaccuie sdout l'Etat
était mented, xe mont discos, Twp mest
dans l'agitation. Michoneyn est ‘en feu on y
travaille avec acdear à fn chate du pouvoir exee
en it du pouvoir lez jt on veus mutlle
aux prises, pour amence la rune couplèe de
Vétat. Zn wieof est inenacé de queliite com-
motion, parce qu'ou dit que le gouvernement
n'a prs exécuté un ordre du vice-juésulent far
trqael it ri ett enjoint de metre à la oi-pos-
tinn «lu coumandant générat le condogent de ia
mince. Dus vonbles sivument ves eleves dans
Durango par suite des pretentions du colonel
G sprurdd Qelion. qui veut déposerle gouverneur.
Chhlmahma reconnait à peiue le gouvernement
général de l'Union. Sunore vt Séviston veulent
se séparer, Dans "Tamaulipas et WQuereia o

antoriles ont été deponées. Nuéva-Leon et
Coakuilu sont loin d’evre trangnnies. Juisco
allemd le même sort que Querelaio,  Guana-
jitatn et Sæn-louis sonties deux seuls états pre-
servés de ln contavion. Voule résultat du
soulèvement de l'armee de reserve A Jaunpas
etle raquiser rapide de l'ésat de la réputioque

méxicnine, que nous emprantonsau hel grofo
de San Luis, n'a pen d'exagére ; on pourrait au
contraire guossir benusonps fa liste des maux
qu'elle énumore. ily a tout lieu de croire que
In grnerre civile ne tardern jus à eclaier, eL le
fetour mème de Guerrero à la presvlence ne
ousran appniser  l'éifervesrence generale,
rop d'intérêts ont éte blessés, trop de veux.

ont été émis, pme qu'on puisse espé es d'une,
osersilence aux nojmosiés et aux wub, jous pa." ;

le langage sent de In raison, ‘Det est du nuns |
Le jet ze ment, que, d'après Ja microordi wie
des cliose chez les nations nous eroyons shes or |
vor er surf aver du Mesique ; à Eat 4jeuie-|
trie chez ce peuple tathetreusement toop dy. |
vulle circonstances peuvent déranger les con
jeetures les plus protbrabdes: on én a vn un
ecempde frappant dans lopprsi-ion avec baquelle |
la plupart des lézistatuces, ont accueilli le plan

‘dde Jelapn, et dans Ja ité aver Jung elle
(Bien ot après ellex se sont soumises à l'autorie :
“le Bustamaute. Mais sous peu de tem,tous
nos doutes seront ecisireis.—tbeule de la N°

: Orléans.

| —Dans les derniers jonrnaux Colomiiens at
X ion, rimés à Carnens,

nous trouvons (-luxieurs charges contré Bolivar
qui prouvent combien il a perdu ln contianre du
pays et combien lex Vénézuédons étaient justifi-
ables en ne reconnaissant plux ron autorité,

i lité des raisons justificatives
de epije désection; remarque l'Incestigador, où

   

 

    

 

  

  

  

  

 

    

    

  

 

     

 

    

 

   

    

 

 

 

   

   
 

 

 

 

 

  

ent ,

ou a]
[Lot wllésuer comme une dew lus puissan’es
les mesures ouvertes qi 0-t prises les premiers
dhanitaires de la république, parmi lesquels ne
trouvent des pareus et des atais de Bolivar, pour
étutilir le gouvernement monarci L'Inves-
tizador publie une leure de Briceno Mendes
Aidlecnsce stn génsral Beimndtez en date du (8
octobre dernier, daux taquelle il dit: que tous
les amis de l'ordre et de fa tranyeillité poblique
Curent xi effrayés de Ja tentative d'assassiner Bos
livar, qu'ils crurent nécessures de songer à êta-
hilir un gouvernement plas rigide : que l'en avis
sa aussitôt aus moyens dans In Nouvelle Gree
nade d'établir l'état monarelique : que l'arrivée

Bagota quelque tems après de M, Bresson,
qui appronvait te projet, of le concouse supposé
del'Ambsssateur Britannique, dont ils eurent
avis, les encourazen à monter l'esprit publie au
point de pouvoir soumettre sr plan régutier au
vongrés: que quoiquil (Mendez) n'exprinie pas
0D of ii, suns savoir celle de Bermuxez, al
Ctoyait cependant queles ironarques Européens
souscrirairnt avec plaisir à la mesure actuelle ;
que ce plus ava (tant d'ennensis qu'il n'osnit en
parler je personne de sun amis, quele libérateur
iznoraila mesare et s'y opposerait sane doute
dès qu'elle paviendeait À en connaissance et
surtout «il était infums que Bermudez et ses
anis désupprouvAssent le nouveau projet,
Cette leitre qronve incontestablement core

bien sé:ieusement il est question du plan moe
varchupe, sans cependant, metre Bolivar à
l'abri de tout souj:çon,

   

  

 

  

   

ETATS-UNISMEXICAINS,
Le projet ste Ini dont la teneur suit n été ser

mis à lu sanction du Congrès Méxieaus par le
Législature de San-I mis Potosi,

Art. ler, Guueun étrauger ne pourra s'in-
traduire dans Fintérienr de la république sous
le prétexte d'e Cure du commerce: à la seule
exception des envoyés diplomatiques et autres

dus ci-après désignés,
2. Les commerçans ue prurraut disposer de

leurs marchandises que dans les ports de mer,
sans que, sams aucun motif, on puisse leur pers
méitze de rommercer lass l'ivérieur Jar l’en-
(remise des amerieaing, sous peine de voir cone
fisquer toutes les marchandises ainsi expediées
dans l'intérieur.

3. Qu'on ve permettra que l'entrée des étran-
Gers qui vienelront pour enseizner acience où art
ntile, et cebs seulement dans le cas où ils seront
des plns habiles, et si les artisais consentent à
oreuver, parmiles onvriers eusployés dans les

rs. les deux tiers des Mexicains auxquels
explümeront avec elurté le jeu de leurs mine

chines, leur construction ot In manicre de les
employer.

4 Que tou! étranter qui établira dans la
république quelque Mhrique, où ÿ intraduira
quelque art utile, sera exempt pendant ring
sows cles droits qu'il devrait payer pourl'exercice
de son industrie,

5, 1 est entendu gre cette Jni n'est applienble
qu'AAX étrangers faisant qratiie de ces nations
ti n'out couelu aucun traité uvec cette réju-
bligne.

Le 5 Janvier, cette loi n été renvoyée par-de-
sant le comité des allures extéricus es.—(his
tre Févéral.

 

  

 

 

 

  

 

 

Foxteait d'une lettre datée de Mexico 6 Mare,
Chague spine depuis |expulsion du ; éué-

ral Guerrero, nous ap porte une nouvelle version
de c= qu'on doit attends In semaine suivante,
Wu nA mei gui ohxerve ay: e affeution ce qui
se prasse, je ne doute pus qu'il ny aitune luite
terrible entre les diférens partis” qui visent au
pouvoir. Un mexican, homme à talens et ins
fluent duns Je pass, qui par sa situation, et &
meme dB informé, me disait il y queiques
Jours, que nous étions à la veille d'une entane
trophe éponvantables et je m'a] ergois bien que
beaucoup de zens qui sent au courant des évè-
nemens, se gneïtent autant que possible en lien
de sûreté, Il yu deux jours que la garde du
pralsie (déjà très forte) fat augmentée de quatre
cents honimes d'élite et de huit pièces de canon.
Les barrières fre t fermées à 7 hevres. Ces

ous in ‘iuent des alarmes de la part da
tent, et ne laissent pas de doute

qu'one gruvle crise ne se puéjare. Qui ler
parte, c'est ce qu’il est bien difficile de pirée
voir,

Avant hier, le député Joseph-Marie Alpnche
» été arrété, et bier le gouvernement n porté
une accusation contre lui devant le Séuat. On
dit qu'il 4 été arrêté pour rvnir engagé le géné-
ral Teran à entrepremire avec lui une révolue
tion etque ce génital l'a «énoncé. Nous ne
savons pas ee Qu'il vu de poutif à cet égued
mais nous l'anprendrons bientôt,

INDES ORIENTALES.
Le Manmout n-rive & Boston a apporté des jan

naux de caleutta jusqu'au 5 de jubvicr en voici des
t site,
Le vote de Dathonsie In nanvens

slé'a qua à Culentta le HD) décembre,
i ond le commandeat tt d-lont Com
hormere, Ce deiner n dd me reich 8 er qu. ties
jue ap 3rd bod deIn fidgnie ls Patina pon Angle
tore, Le nanve évêque avait été inetald en met
tunt pied a terre,
A une grande amsemblée de marchande tonne À

Caleutla 1 16 décembre an passa unanimement des
resopions soe fe commerce di paya et | me nrpole
de fa compagri- dea Indes Of nfales, et ena op
une pétition pour I'engryer mu parlement 4 br
re, Lea résolutions diront que le commerce sn
ceptible d'augeintation cn ahotissant des incon on
nérrux en eticenrageant len Rurmpéers à sy étabtie
et à iotroduire tnat ce qu'ils ponrront, et A an dé
clanlibre le commerce de ln Chine,
Le coussandent en chief a defends aux jeansof

  

    

   

 

 

  

 

panverne
Une deos

     

    



tiers dans l'Inde de porter des poi
veux des frisurcs, celte pratique ne convenant
‘qu'aux dames.
On fesait circuler ot signer par les naturels du

pays uno adresse au gouverneur, le remercient d'a-
voir aboli l’ueuge qu'avaient les feuimes de se bruler
À la mort de lenrs maris,
“Le gouvernament de l'Inde a accordé 20,000 rou.

Pies à la société d'Agriculture, ponr encourager la
eulture des tabac, sucres soie et colon. On a intro.
duità Calcutia le cocotier dont chaque partie sort à
Quelque usage utile
Les anglais ont pris la ville de Martabor. Les Pi.

rates qui sy étuient rassemblées et commis
toutes sortes de meurtres et de brigandages, s'étaient
enfuis,
Oa continueÀ concéder des terres dans l'Inde, aux

Européenset aux Indiens,
Le roi de Quiède ayant perdu son trône et tous ses

biens, mourcit de faim à bord d’un petit bâtiment
Eux dernières dutes,
Te 26 décr, on réprésenté au théatre de Calcutta

Ia tragédie de Brutus par Howard Payne,
La population des blana et desHoltentots a doublé

‘en 25 ans au Cap de Bonne Espérance la popu'uti
on ceclave n’s point varié:

   

 

  

  

CORRASPONDANCE.

  

MR. L'ÉDITEUR,

Je fis, il y a quelques années avec un culti-
vateur Canadien intelligent et laboricux, I'exa-
men raisonné des profits qu’on pourrait retirer
d’ua troupeau de vingt vaches saines et passa-
Llement bonnes laitières parcequ'elles seruen*
bien nourries et entretenues avec soin et surtout
dans une granie properté ct en s'appliquant à fai-
re ‘lu beurre el du (fromage en tirant aussi partie
des petils luits de beurre el de fromage (1) pour
la nourriture des petits animaux de bouclerie
&e. Je calcului les profits sur des prix modi-
ques, et poriai les dépenses à un taux un peu
plus élevé que le terme moyen pour ne pus
courir le risque de nous faire illuxion, et après
avoirfait enteer dans mon calcul, la probabilité
des accidens, il se trouva que le revenu net au-
rait excédé celui d'une terre assez considé-
rable qu'il euliivait et sur Inquelle il faisait vivre
tine famille nom'ireuse, Ce cullivaleur a su
firer parti des lumières qu'il a acquises par
l'expérience sous ce rapport comme snus hesu-
conp d'autres ; il a adopté de nouvelles métho-
dea de culture, ajouté chaque année a ses guins
par un systeme bien entendu de conduite et d’é-
economie rurale. El a, jar ce moyen, acquis une
honnète aisance ; il a, en paetiendies des en-
grais abondants; enfin, il a plus que doublé les

 

à leurs che blag on analogues données aux vachéé en même’ queet-de défense que ces fortspréce
tens qu'sn leur donne un peu de foin ou de
paille hachée, les tiennent en bon état toute l’an--
née, et surtout les entretiennent dans ue grande |
abondance delait,

ll est digne de remarque russi quele fromage
et le beurre se vendent dans ces pays-dudetsous |
du prix qu’ils se vendentici,

oici Une autre fait que chacun dé nous. peut
vérifier jonrnellement A Montréal. Je connais
lusieurs familles qui vivent dans nos faux-
ourgs du produit d’une-demie douzaine de va

ches. On me diça peut-être qu’el ne convertissent
qu'unetrès petite partie du lait en beurre, et
qu’elles en vendent la plus grande partie journel-
lement danslu ville ; ce que ne pourraient faire
les cultivateurs des campagnas éjpignées. Cela
est vrais mais d’abord Vhahitant dont la terre
est à une petite distance de ln ville à le mème|
avantage. 11 y pent venir chaque jour, et nous!
envoyons (risavent en profiter, Pourceux qui

"ju‘ils nourrissent leurs vaches toute année ay
‘ain et aux lézumes achetées sur nos marchés.
!ls n’ont que des greniers d'une capacité peu
considérable ; ils ne peuvent jamais mettre d’a-
vance pour plus de den ou trois semaines, rm

fear vaches ; ils sont oblizés dele payer toute
l'année au prix du marché, et souvent À un taux
très-élevé duns les saisons ot les communications
de la ville avec Ia campagne sont interrom-
pues,oufdevicnnent et difficiles et cispendienses.
Ou concevra aisément, je pense, qu'il n’en

{ant pas d’avantage pour rétablir l'égalité entre
eux, et le cullivateur éloigné des villes qui
doiliconvertir tout son lait en bourre et en fro-
mage. Si celui-ci ne peut tirer parce moyen
un profit aussi considérable de son lait, il à par
compensation l'avantage de tirer la nourriture
de ses vaches de la terre qu’il cultive. Si la
quantité de foin qu'il récolie n'est pas
suffisante pour ses animaux, il peut en fire des
provisions abondantes dans la saison où il est
À bas prix. Il faut en revenir encore aux plan-
tes légumineuses, il dépeud de lui d’encultiver
et en recueillir en plus grande quantité.

Enfin nous pouvons nous convainere par nos
propres yeux que les efforts de plusieurs culti-
viteur des environsce; villes gui eu dej-u's quel-
ques années onl un vecour à ce genre d'indus-
trie, ont été courgpnés des plus heureux succès.

 

{1 Iuestbon derersarquer que lon peut encore avec lee prtite
Laits ie beurretaire unecavete de fromage d'une qualite’ Infor.
eure qui vert a la nourttucs des homntacs, et qui est d'un asses
bon gout et trossain.

— roduits de sa terre, En outre comme sès en-
br ont pris sons ses yeux des habitudes d'in-
dustrie et de travail, outre qu'il n su les met-|
tre à profit pour lui même, il peut se promettre {
tineviellesse heureuse couronnée par leurs ver- |
tus et embellie par leur reconnaissance, et par!
lene propre bonheur qui sera son ouvraze.
Ces réillexions sont le résultat naturel de
uelques unes de celles qmiont été publiées
din votre feuille depuis quelque temps. Je
crois A ce sujet, devoir vous communiquer quel-

Mit. L'ÉDITEUR,
On à trouvé dernièrement en faisant les

fouilles d'un mazrsin ( vonte ) que Mr. Laon
tagne fait constrstire sur le nivenn de In rue des
coInmissaires en celle ville, les restes des anci-
ennes fortificalimns construites en bois par leu
Français pour se mettre alors à l'abri de- toute
attaque de !n part des sauvages, — Ces retranahér
ments consistnient, à ce qu’il paraît, en gros

   

demeurent dans les lfauxbourgs, il taut observer | our général parmi nos premiers citoyens.

Plus pour un mois, de loin puttr la nouvriture de | canceur et ce taureau

ntentlorsqu'- |
ilest notoire, que trois Canadiens, d’un catâcière
intrépide, défendirent, avec succes, il y a quel-
ques années un de ces forts {“) contre plus de
100 sauvages détermines à le raser comme ils

vensirnt d'en détruire an prèsà l’improviste au
Tuêmielieu, aprés en avoir massacré tous les

habitans.

{w) Le fort Lacome où de l’Iste, vur la riviere du Pas.
ir

MR. L'ÉDITEUR, !
Passant l'autre jeur erj haut du marché neuf, je fus

résent ala crié« publique au dit lieu, d'un jeune
Boueilion, que l’encanteur ne juges pusà propos
d'adjuger pour ln somme offerte. Je fan surpris de
vair est encanteur prêter enplein air son ministère à
ectte cérémonie ; et connne je me suis mêlé de poli-
tique, et que je anis un des ci-devant accusés pour
l'avoir fait, i? trefüt facile de voir que c'était la même

i avai le discomrs d'un dice candi
5, et qu’il faixait partie den

ju:és spéciaux vi bien choisis commele tle procs
D'upès

lautes c: 8 illustrations, force mcfat de croire que Par
nirnal avait queigae chose de noble of de r-levé, qu’il
duscondai* peut-être des races impoitées par lord Dal-
Niourie ; mais comme it n'est semé des doutes, je
reuda la voix de votre pagiier pour d-mander'à ceux

oni te savent ce qu'il y avait de comun entre cet en
Un Passant.

 

  
  

  

QUEBEC. ;
(De la Cazetle de Québec de Jeudi) |

Le tzinps continue à être remarquablement froid,
et quoique les jarlinages niles grains n’aicnt pas
roflurt généralement de la gelée, cvpondunt la végé-
tution cat considérablemeut relardée, ot coinme lus
aibresfruitiers sauvages, et tes poinimiers et les pru-
niere sont en fleurs, il est probable que les dernières
nuits leur ont fait tort. Il s’est formé de la glace
presque toutesles nuits de seursine durnière,

 

A l'égard du vol commis dans le magasin de lu
Compagnie du Tow-Boat, le Mercury dit:—s Un
arnérieuin nommé Jesse Hill fut arrété pendant lu
nuit par le guee, ayant des effets ca sa possession.
Cet homme est s0:ti de la prison depuis peuet est un
des habitués du bureau de ta police. 11 était la se-|
tnaine dernière au service de M. Ryan, agent de la
Compagnie du Tow-Boat, et il cut parla occasion
de tramerle vol. Jendi d r il subit one interros
gation au burcan de la i
pour avoir son procs dana le prochain ter , |
ot M. Ryan fut mix sous cautionde le pousviv

Lea mingasns de M. Holenmb, mur le quai de
Brunet, furent i «nfoncés dimanche dans ‘a nei
etil en fut entevé 9 querts de samdoux, Duns le
cours dé lu journé le commis apprit qu'un nommé
\Willian Sultry avait vendu quelques quarts de sain-
done, El re rendit au lieu de la livraison,et il rer
nut on quart Gu Saltey y appostait, Cot lmmine

a

été «
#rété, sous lu soupçon d'être cunverné dans le voi. |

Les magasins de Messrs. Hanmpondpiowen & Cie, |
Ont été cidoncéa par deux fuis ct in dernière fois il er |
a eté enlevé pluaicurs boites de Fesblane ; M. Goveon
offe Uncrécomprnse pour l'uppréhension des voleurs |

Samedi il a été fait une tentotive pote enfoncer la
maison de lu Trinié, duns lv Cul-de-Sac. Les con-
rvens du derrière de la maison av
toupés et des vitres enlevées, lorsque les volcure

14 la fuite,

  
   

  

 
  

  

      

  

   

   

 

ont déjà aig Ld   

 

en Angleterre, at au bout d'environ six mois, ami.
vèrebièles ‘ordres de le réhabiliter dans les différentes
laces d'où il avait été suspendu—savoir, dans le
ureau du coneeil et Hana la place de procureur-gs-

néral, Cette démarche mit le colonie dans un état
«autant plus à regretter qu'il était sons exemple—
Le bureau du conseil, après avoir terminé lesaffuires
de la session, adopta plusieitra résolutions, déclarant
dansles termes les moins équivoques, sa détermina-
tion à ne jamaia sièger au burean avec Mr. McBean,
ot tons les membres alors présents p: ésenièrent leurs
démissions & san escellence le gouverneur  Llora-
teur de ta chambre d’anssunblée, après que la résoiu-
tion pourla prorogation eut élé passée, Bt i la cham.
bre un long discours, et, sprés avoir fait allusion,
avec chaleur, mux actes nombreux indignes do la pro.
fusion dunt m'était rendu coupable le procureur-gé-
nérul, il termina en résigoust sa place au fauteuil,
puit que de s'abuisser luib des affaires avec cet
tudiviie.

Animes des tnâmes a-ntimens tous les Juges des
Courscivile et crimine-dle, semprersèrent de remet-
tre leurs commissions. Les imcusieurs du barreau
ont cessé; de pratiquer à la rœur et le député-sccré-
taire-coloniel qui est ¢refier du consid d=touts les
routs, a abandonné ses placca ct ss appointemens,
Son excvllence la gonverneur, voulant conserver l'ad-
vinistration dela ju a prié d'autres messieurs
de remplir lea places vi sur le bane, mais ils
ont refusé pont les mêmes raisons qui bat cngagé les
autres à jésignar. Tont est dans uns confusion
épouvantable. Les cours de jurisprudence crimi.
nale et dv plaidoyer comun sont dans un état complet
de suspension ; joint de juges pour siéger; point de
moyen d'obtenir du foulagement par Hubeas ‘orm,

+ d'oporéssion où autrement On peut v,uiment
dire que les lois de cuite île ront aujourd'hui due lettre
morte. .

Tels sont loa déteils que nous fournissent les jous
naux.

      

   
   

    
  

  

On lit dans le Star :—

Nous publions à l’exemple des autres jour-
naux, des extraits de la correspondance relntive
aux lois de milice, entre le ci-devant et le pré-
sent Secrétaire Colonjalet notre Ex-Gouverneur
Général et-Son Excellence Sir James Kempt.—
Ces lettres confirment bien J’opinion que nous
avons toujours entretenue, que quel lues soient
les erreurs qu’ait commises Lord Dalhousie (si
toutefois il soit tombé en quelque faute) ce fut
toujours avec la meilleure intention possible ;
adiucttant néasnoins, que quelque chose de
plus est requise dans un Gouverneur: nous vou-
nus dire que la prudence et la inodétation ne
sont pas moins nécessaires que l'honnêteté.

Edncnlion élémentaire.L'acte passé dans lu derni-
ère nrasion de in législature de cette province, pour
amond-r l'acte de l'éducation élémentaire, conticut
les dispositioris suivantes ;
Aucune érole privée établié depuis la passation de

l'acte dela dernière session, n’a droit aux avantages
et rémunération accordés aux écoles établicé par les
fYniire.

“Les niaitres et maîtresses d'école soutenus sous
Partorité dus*f acto,ferumi tons les six mois,dans four
maasn d'écule, un examen public des élèves dans

lifférent-< branches d'éducation, après ane se.
ine d'avis donné à porte de l’église on aulieu le

Plus public de la paroisse; seigneurie où toyrnship.
‘Forte l-r maisons d'érale érigée où à être érigé durs

 

“ ques observatinns analogues, et des faits venus pieux de cédre enfonrés 4 (rom on quatre piede
À ma connaissance qui méritent aussil'attention €N terre, éfroitement liés par le haut avec che-
de ceux qui v'intéressent aux progrès de l’agri- Villes à une traverse ef forniant une enceinte on
eulture parmi nous. rempart de 15 à 18 pieds de hauteur.— Presque
Moins on sait, plus on est disposé à rejetter tous les Forts de uelgue conséquence dans la

les idées nouvelles dont on nous Ttpars si elles rivière Rouge, lesForts des praicies, Athabasha
ne sant pas d'acord avec celles dont on s'est Au-de-là du Lac Supérieur sont tons construits
siodrri, avec des habitudes, des préjugés d'édu- sur le méme plan, et si on réfléchi que ces puys:hous on fruit po
cation qui sont exclusifs dans la sème propor-, 8hvages furent d'abord fréquentés ot habitez
ion que l’on est moins éclairé, Je m'expose : ensuite par des militirea français el des mar-
pent-êlre moi-même dans ce moment, en met- | chands lesant le commerce des pielleteries dont
fant au jour des idées qui se trouvent en contra- le chet-lieu étuit Montréal, on pensera, avez
diction avec des linbitudes vielles et à peu près raison. qu'ona dùsuivre, dans la constraction
exclusives dann le pays, à être taxé à la fois les forts érigés dépuis dans ces lieux, le pian
d'erreur et de vanité. Je compte sur le bon suv fe quel les fortifientions de Montréal avaient
wing de rues compatriotes qui s’éclairent graduel- d'abord été faites. Voici en outre une esquise
Irment, et qui, quoiqu’on en dise, ont fait de-
ils quelques aniées des progrès bien plus con-
sidérables qu’on ne devait s'v attendre si on ex-

 

existent et sont mainienaut construits dans les
pays sauvages futuie par un M. de cette ville,

qu'au

qu description faite À la hâte des forts tels qu’ils |Fupes de In Cour supætme en remplacement de l'hon.

Irebante ere Mont:éal, d cQuébre où des Trois Ris
vères, seront sournises aux (i=pos:tions de cet acte et
du présent acte et auront aussi drnit aux avantages

; et rémunération accordés paf les dits actcs. 3

DA MINIRVS.
MC
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{ 1.8 Canadian Courant à émislAMmême opinion que

du nouveau conseiller qui doit bientôt
lgielerre ; nous reproduisons l’article en

ss
La malic des Étata arrivée ce matin n'apporte

point de nouvelles d'Europe, La voie dufleuve ne
, el les dernières avis d'Europe

dutensi du ler d'Avril.

   
   “aemion: ]

« Les divers journaux du Bas-Canada ont
emprunté d’une des feuilles pénodiques du Nou-

 

Nora avons regu hier non journaux d’Halifax jus-
y Île necontiennent rien d'impe

© nc incntionnent poist d'arrivage récent «

-Braaswsiek, nn puragraphe rel: «2 la per-
sonne nommée chef du département des duvas

— Unavis du secrétaire provineiad de la N | mes a Québec etqui doit venir en Canada revêtu
Ecosse, co date du 13 avril, nous apprend que Ris [Une cummission de conseiller législatil Er
chuid John Unincke, Eruir, Avocat, et % plus annonçant relte nouvelle, ons avons cra devoir
ancien des conssils du Hol, ‘a été nommé an dix [vous ahmenir de l'accompazner d’un comn.en-

t ire en attendant quelque contradict ize officielle
“tt rapport: cepeniluut nous en devons croire
l'antenticité, vû que rien de’eontradictoire n'a

 

   

James Stewart décédé,

Destitutions d'Office eux États-Unis.

 
Amine avec attention les difficultés qu'ils ont à
vrinere, les obstacles qu’il leur faut journelle-
Mment surmonter.
De tous les vices de notre économie rurale.

Ir plus essenticl est incurie de nos cultivateurs
télatiement aux animaux, le peu de soin qu'ils
prennent de les multiplier sous le prétexte
fn’ils ne peuvent 5e procurer les moyens de les
frire paboleter pendant nos longs hivers. On a
déja fait remarquer que ab la chose était difficile
elle n’était pas impossible, et qu'an contraire
en cultivant une plus grande quan:7/8 des plan-
tes propres à lu nourriture des Bestinux, on
harait encore par lA-même le moyen d'obtenir
des récoltes plus abondantes des ‘grains, où lé
Gumes qui sont plus immésliatement, où exclu-
sivement à l'usage de l'homme.
On oppose À cela que la saison propre à la

eulture ést courte, que la monrriture des ani-
Maux exige d'abondantes récoltes de fourrage
qu'il est souvent impossible de se procurer.
‘que les prairies sont raves; male ce serait, ce
me semble, Une raison de plus de se livrer avec

qui n résidé plusienrs années dans ces contrées
auservice de la ci-devant société du Nord-Ouest
dontil était un des commis.

« On entourre un terrain uni de 100 pieds jus-
qu'a 200 pieds ou plus, en quarré, d’un fossé
‘environ trois ou quatre pieds de profondeur

dans le quel on enfonce tue palissnde de pieux
de dix huit pieils de longueur, lesquels sont
joints par le haut, à douze ou quitze pieds au
dessus du niveau de la terre A des traverses par
chevilles, à peu près de la même manières
sie nos clôtures en plarche sont ici construites,
es pieux sont pourl'ordinaire des ébdres où res

sapins appointis au bout d'en haut mestrant
avec l'écorce depuis six pouces jusqu’à douze
«t quinze pouces de diamètre. On les pose en
terre fêlrs bôches de mnnière A ce gue le haut de
!a palissndle se trouve de la mêmeditiension que
lehas, Pourremplir le vide et cacher le jour
‘ji peuvent exister en ces pieux et se metire à
l'épreuve de balle onpose un petit pieux de deux
ou trois pouces de diamètre sur te joint, ce qui
ajoute pas peu à la sofilité de l'ouvrage. Fn

| it aussirespectiensement prié d'exprimer lea cau-

 

Coxands. —À la Seanre du 4 Mu’, dans ln Cham-
bre des Représentuns, Mr, Chilton proposa ce qui
wits—

û qu'il sest répanduà l'étranger des sonpçons
que nous Pndministration actuelle, il s'est fit un
grand nonbre du doatitttiots publies pour
des conattérations politiques seules, et non pas sus
ern dégie de promonvais le bien pubke—et tu qu'il
existe une grande ferment relative aux causes
de ces desiitutions; maintenant pour tranquill ser
l'esprit du publie sur cr sujet qu'il soit

srolu ==tène le President des Etuig-Unis soit rene
pectursement prié de soumnéttre à cette chambre,
anssitôt que les circonstances le permet
du nombre précis des deatitutinus d'officiers, depris
les prendèsez josqu'aux dorifières, qui avaient des
places sons le gouvernement général 4 Mars 1823,
et appartenant à ses divera dépurtemens ; et qu’

  

  

   

 

 

 

ses de chaque destitution.
Lajrésolution ayant été lue,
Me Ramsay fit motion qu'elle fit mise sur la table.
M: MebDuilie demanda lu question de conaités

ration, :
Mr, Chilton demanda et obtint qu'on pit les oui

 

jusqu’à présent paru et mêmeque la Gazette de
Nontréal publié pat autorité a ahnoncé In cho-
se. Nong croyons nons nequitter de notre de-
voir en avançant que » nomination est, pour
le mains, tout-à-fait déplacée,

Nous he connaissons ni le personnage en
nüestion nisa manière de penser en politique,
Quelques soient ses opinions politiques, sans
duule que la personne qui doit être chargée d’un
emplof aussi important’ que celni des douanes
provineinles doit jouw Je la plus Linute réputati-
an quant à Phonnneur et a l'intégrité et même
doit être qualifiée sous le rapport ses talens;
mais qu'il nous soit permis de dire qu’en sup-
posant même Mr, Sterrart possède ces avantages
au plus éminent dégré il n'est par qualifié pour
être législateur dans une provisce dontles lois,
les manières, les usages slifférent tant de ceux
du pays enil vient de résider. Ce n'est pas ici
“ie assertion spéculative ; la connaissance que
nous avons du Bas-Canada après une résidence
de plusieurs années nous en garantit la vérité, et
si nous sommes fondésdans nos conclusions nous

    ardeur et constance nu genre de culture que Je front de cet enclos se trouve wu niicn une
viens d'indiquer, pur sunpléer À ce marque de grande porte à l’opposite de la quelie il s'en
frirenge qui est ln grande plaie de notre agri- trouve une autre semblable pratiquée sur le der-
culture.Voici à cel égard un fait qui démon-| rière de l'enceinte servant de moyens de commu. |
tre.—Dans certaines contr‘es de l'Entores et eh |nication et ponvantêtre d'une grande utilité e|
particulter dans plusieurs parties de ln Flandre faire unesortie sur l'enuemi où opérer tine frite,
on n’envoie pas les vaches paturer dans les Au dessus de chacune de ces postre est érixé
champs. Oules nourrit toute l'année À mênie june quérite. (qu'on nommeen angluis block-hotr
le produit de Ju culture. L’Agricalteur 4) de bois équarti, assise eur quatre poteaux
trouve plus de profit à cultiver an terre, Îe plus ou piliers à quinze pieds de terre, commandant
souvent d'une étendue ou d'une superficie de

|

chacune (elle son augle à droite et & gauche, —
beaucoup inférienr A celles de nos habitans, non |Daus ces ruérites sont pratiquées des meurtriè-
seulement panr en tirer de quoi se nourrir lui- res où barbacanes, d'où l'on peut frire sur l'en-,
‘même et an famille, mais encore pour nourrir | nemi le fed le plus meurtrier, sane être exposé |
ten bestiaux avec des plantes lécumineuses. au moindre danger. Ces petits retrarichements
Celles-ci sur Un arpent quarré donnent sans. ne sont habiles par les voyageurs el employés
comparaison benicoup plus qu'elle ne rappor=' que «ans des eax de danger « In part des sau-
ternit'en prairies. 12 sous ce rapport Île consi-! vages; À deux dex angles du fort, opposés l'un
dèrent avec beaucoupplus de raison encoregue l’autre, sont ausei érigés deux tours ou bastions
c’est une véritable perte pour eux que de laisser attenant à la palisande ét mojettant de deux nu
Unepartie de leur terreln en prèage. | trols pieds en dehors de manière à défendre cha-

Les carottes, les pommes de terres, ou com- cum, lesdeux autres angles conjointement avec
me on dit ici les patntes, les bettes-râves ordi- les guérites en haut, Ces hastions ou guérites
haires, où celles auxquelles vu donne le nom peuvent avoir huit pieds quarrés, et l’on pourra
de navets de Suède et plusieurs auvres sembla- peut-dire sc formee une ilée des moyens d'att -

‘

  

 
et lea non «ar la question,

à question de considération n'étant Point sus-ep.
ble de débats, en ecumit fa question: € La char
bre eonsidérara.t-clle maintenant lu résolution ?+ et
clic fut negutivée à In inujorité de 123 contre 49,

— Jeudi dernier, à Boston, un jeune homme ge-
cusé et convrincu «dr gtdtra ceryi d'expressionsnbsce-
nes et laxcives dans unter:ion d'nsalter, provonuer
et esciler un jeune enfant mommé Gonge Bulor
“jui portait l'accusation, à 616 rondamné à payer une
wnende d'une pastre et lex frais,

— On a commencé à construire des épliera catho.
liqres 3 Harper's Ferry, cn Vi. gine, ct & Manayunk
Peusilranie. ,

digons qu'une personne qui vient se fixer pour
Ja première fois duns ce paya n'a pas les quali-
fications requises pour être législateur.
Qui peut nier qu'un législatetifdoit connaitre

les mœurs et les usages, le caractère et la polie
tique de ceux pour gui il est appelé à faire des
lois? il n’y a d'autres moyens «dé parvenir à ces
ronnafssanees que par tune atlention suivie des
utliiires publiques aur les lieux § conséquemment
notre conseiiler législatif ne peut être de gragde
utilité ponr plusieurs années à venir,

Le choix d’un officier de Douanes parfait
étranger dans cette province, dont l’appointement
est dû anretranchement dans le département où
ilétait employé,en préférenced'ailleurs aux natifs
du pays dignesde cet hom.eurpiar leur propriété,
l'amour de la patrie et une loyauté éprouvée
envers leur souverain chéri. ce choix dixonss
tous, est loin d'être flatteur. Quand en outre on
nous envnie d'Fnrope des gentl-men pour dire
élevés wux situations les plus lucratives, er
préférence au natifs de ln Province, au moins

Gt
Topaco—Des avis récents note apprennent que
législature de cette Îele à été prmrogéé au 13

une Sesion asrez (ronquill ; majeia survenu des évinenens qui ont pro-
uit dane | Isle une Frrmentation extraotdinaire.
Han, Win, MoBean, procurenr-général, avait

été suspendu des fonctions de sa charge, étant pré
veriu des choses ds sdrieunts, On ext parfaitement
convainee que le gouverneur en formant cit a accu.
sation n'a obéi qu'à son devoir neuf, Son excellencen'avait qu'une marche àadopter celle de soumettre desraient-ils résider quelque tems duns le pa
av Gouvernement de Na Majrsté les accusations cone! avant d'être appelés à la déchargetre lo provureur-général. Mr. McBoas allu sussito. Ÿ législatifs. re ras des devais

  

 

 
  

  

 



COUR DU BANC DU ROI. ;
Mercredi le 13 du courant a eu lieu devant An jury

wpécial le procés de Janse Henry contre Robert Lang.
L'action était fondée sur deux billets promissoires
dont l’un avait été payé en partis, Le défendeur
avait plaidé paiement, Le jury à rapporté un verdier
enfaveur du demandeur lui Accordant le montant
entier de sa demande.
“Mr, Driscoll occupait pour le demandeur; et Mr,

ftantay pour le défendeur.
—Le lendemain, 14, ent

J.'& J. Donegany contre Wil Walker, Ecuier,
Avocat. Les demandeurs poursuivaient Je défendeur
Par une action de dommages, pour avoir dit en plai-
dant uno canse où Îls étaient demandeurs contse H.
Dubord de Québec qu'ils avaient suborné un témoin.
Alfat prouvé que dans la chaleur de la discussion,
Mr, Wulkers'était en efft servi des expressions qu'ou
lui reprochait. L'honorable Juge on chef Reid fut
produit com.na témoin de ls part de Mr. Walker,
auquel il donna un caractère trés honorable, disaat
entre autres choses que dans la conduite de ses affri-
es il montrait comme avocat beaucoup de zèle pow
l'intérêt de ses clients. La jury rapporta un vordivt
de £5 ave frais.) rincoll pour le deman-
deur, et Mr. Fisher peurle défendeur,

— Luadi dernier le 17, lu cour s’écenpa de la canse
de Hiram Gilbert contre John May Willard. Le de.

       
   

iru le proces de

  

mandeur est un inapecteue de bœuf et de fard. Le |:
défendeur s’était servi de termes capables de lui faire |
tort, en disant qu'il n'était pas bon inspecteur Ke.
Le jury ayant reçu une preuve suffisante à rapporté
un verdict de 101. L'action était pour 5007, de don
mages. Mr. Day pour le demandear, et Mri Gräsit
pourle défendeur:

— Mardi, le 18, devait avoir lieu le procès de James
Peoples contre Adam Ferrie, poursuivi pour 10008.
de dommages pour faux emprisonnement. Les jurés
assignés n’ayant pas comparu en nombre suffisant la
cause a été remise. La cour en à condamné quatre
à cinq louis d'amende chacim, savoir: mx. P, H,
Morin, Frs. Trudeau, 8. S. Bridge et Joseph Roy.

M. Driscoll pour Jo demandeur; mm. Ogden et
Buchanan pourle défendeur. ;

Hier devait aussi avoir licu le procès de P, Desri-
vières Beaubien, Ecnier, contre Adam L. Macnider
etal. L'action était pour faux emprisonnement.—
Comme il y avait plusieurs jurés absents la cause |
été remise.
MM. D. Mondelét et H. Beaubien pour le Demr;

M, Walker ponr lea Défendeurs.
Les jurés absens ont été condemnés à l'amende

de st.
Hparait que quelques uns des jurés condamnés à

d'amende en ont été dopuis exomplés.

MONTRÉAL——SESSION HEBDOMADAIRE
Manos, 11 Mai, 1830.

Louis Dudevoir, de la Paroisse de St, Denis, convain-
eu d'avoir vendu ct détaillé des liqueurs
fortes sans licence, a été condamné à payer
une amende de dix Loge sterling et les
fruis de poursuite.

William Stewart, de la Cité de Montréal, convaincu
de la même offence, néme pénalité.

Edward Rodgers, Culportenr, convnineu d'avoir ex-
jé en vente sur la place dn Nonveau
Tarché de cette Ville, des Effets et autres

Marchandises, à été rondamné & payer une
smende de §8 et les frais:

Manot, 13 Mai, 1830,

Picrre Tardie, de là Rivière des Prairies, convaincu
d'avoir venddes boissonsfortes le Diman-
che, 8 été condamné à payer une amende
de £$ 10 etles frais de poursaite,

Basile 5:. Germain, de la Paroisre de Montréal, con-
vaincu d'avoir fuit griller un cochon dans
l'étendus de la Cité de Montréal, à une diss
tance moindre de cent pieds d'aucun bâti-
ments ou clôtures, a élé condamné à payer
une ameride de £2 0 0 Pt les frais,

Thomas Mollay, de la Cité de Mantrénl. convnincu
d'avoir vendu et détaillé des liqueurs fortes
inns licence, n été condamné à payer unc
amende de dix livres sterling et les frais.

La Comité des Chemins s'est assemblé le 15 du
urant, pour recevoir les propositions concernant

foe Travaux Publics, et a donné les contrats suivants
Aux personnes ci-après dénominées; savoir:

Le Canal en Bois à être fait de deux pieds quarrés
sous partis de la Rue IVellington, l'auxbaurg Sainte
Anne, à Mr. Pierre Delorme,
Le Chariage den petites Piorres casséos de In côte

A Barron, an Faubourg St. Antoine, à Messieurs Jaraes
Scott et Cie,
Le Canal en Bois sone ln Rue Chennesille, Féu-

bourg St. Laurent, A Mesxicurs Spier et Whitlaw,
Le Caual à être fait en Brique, d'un pind et demi, ™

dans œuvre sous partie de ln Kue St. Joseph, Fau-|
Lourg St. Joseph, à Mr. William Lawder,

Le Chariage des petites Pierrca cassées au bas du
Fozbourg Quitbee, à Mr. John Stevenson.

Le Trottoir aver: Cliuines en Pierres et Égoûte en
Cailloux, À être fuits sur lu Rue St, Jacques, en ville,
à Mr. Amable Läpièrre.

MOUVEMENT DES PORTS.
QURBEC—DÉPARTS,

Mai 13.—Énilie, Nolin. Bais des Esquimaux, W.
Lampson.

Neptune, Berninr, Halifax, Gilleapie & Cie.
Robert Watt, Donelly, Jamaique, Pator-

son & Cie.
—14.—Unicorh, ‘l’roup, Liverpool, H. G. Forsyth

Cie.
ARRIVÉES

Mai 14—Brig Southampton,
renade, Rum;

taire,
——Goëlotte Harriette, Richards, de

rough, Nouvelle-Ecoss I) Dubord.
=——17,—Bateau Lody, Richards, 2 Mui de Guyrbo-

rough, Nouvelle-Ecosse, 11, Dubord,
Notivaltet Maritimes,

Uno Goëlette arrivée & Québec Mardy matin, char.
gée de bled, venant de Kamnouresku, n'a rien vu
Une autre Goélelte arrivée Hier de la Pointt des

Monta, vis-à-vis le Cap Chat, n'a va nucun vaisseau,

Lo Unicorn, le premier vaissenuarrivé d'Angleterre
te printems, a fait voile samedi dernier matin de

towe, 9 d'Avril de la
… Leycraft, consigaa-

Gnysbo-

Québec pour Liverpuol avec 1100 quarts de patasee et |
2300 quarts de four, envoyes pur la maison de H.
G, Forsyth & Cie.

Leas deux compagnics de Barque 3 Vapour contie
nuent à suivrele tarif de l'un dernier; eiles n'ont ré
‘duit que le prix du transport de lu farine qui page
maintenant 12 sols par quart au lieu de 15 sols,

—
Depuis quelque temail s'est conimis des volanom.

bre. Montréal et à Québec. re } nx de
Québec donnent des détails sur huit y itnyo
B= eu ici moins de dix vols oùtentatives de voi—

citoyens doivont au tenir sur leurs gardos, cer

   

{paraît qu'il n’est organisé une troupe de Klotz qui ne
vivent que de brigandage.

Ce matin nous avons qu un orage accompagné de
juelques coups de tonne.r3, to il cat tombé un peu de
pluie, et depuis quelques jours lc terns est Loujours
froid, Le pluie & maintenant cessé,et les grains ont
bonne appssence,

Ou voit dans le Quesec Mercury qu’ua habitant
de Beauport a une vache qui hia donne trois veux si
ressembluns qu'il a été obligé pour les distinguer de
leur mettra des margnes parlicalieres. Ils ont imain-
tenant trois semaines, profitent bien et promettent
de vivra,
Ux sauvage nommé Prrer Pave a été trouvé

cougable d'svoir tué sa bolle-mère. La sentence de
N10: n’a pas été prononcés, muis le cas sera reféré
su gouvernement d'Angicterre,

 

 

 

Le 14du courant aeuHeu à St. Mathine, l'examen
public dos évotières confiées aux soins des Dien.
Davignon ; le concours y était nombreus, plusieurs
Messieurs du clergé étaient présents ninsi que ler
personnes marquantes de l'endroit, et des parrueses
voisines. Ces juunea demoi ont été interrogées
surla lecture, l'écriture, l'arilhmétique, In géogra-

tuire sacrée et profane, Len nuditeur
ent sttisfaits des progres rapid
et leur ont ténie

   

  

 

  

  

eur ajprobation,
joie puraiseait peinte sur le visig- des parents en

voyant leur entfans fuire de si grands progres. On ÿ
A aussi montré plusieurs ouvragee enfrodeiie parfaits;
la séance s'est terminée par un compliment invitatif,
et a été applaudi par de vives acclumationn. Lu
révérend Messire Itobituille à fait aux Dilrs. Davignen
les éloges qu'elles méritairnt à =i justetitre, et tout
le monde F‘estretiré satisfait et joyeux d'avoir ustis-
té à celte petite fête du vifluge.— Comauniiqué.

   

—
Le Jeudi 13 du courant ont eu lieu à la Présenta-

tion, dans la salledu presbitère, en Présence d'une
nombrense assenihlée, l'examen des j'unes Drmoi-
selles de l’École tenue par Demuisells Reine

Les Élèves ont rendu compte des matières snivan-
tes ; In Lecture, In Grammaire française, la Géogra-
phie, et PArithmetique, Elles ont exhibé aussi plu-

eurs oùvrages en Broderie. L'examen s'vst terl-
miné par un petit dialogue, et la récitation de quel.
ques fables morales,
On ne peut qu'être très satisfait dela manière,

dont ces jeunes Demuisciles, sa sdnt acquitté»s de
leur rile; et les rapides progrès d.mt ellua ont fait
preuve, font voir le mérite et la cupscité de lou,
institutrice—Communiqué.

 

 

 

L'examende l’école élémentaire de Gentilly
a eu lieu le 14 du courant, conformément à un
avis donnéà la porte del’église de la paroisse
deux dimanches avant le jour fixé. Messieurs
les Syndies étaient présens, ainsi qu'un nemhre
considérable de paroissiens, parmi lesquels
se (rouvaient les pères et mères des élèves.
Les garçons parurentsur le théâtre érigé pour

Poecasion, ils vecitèrent des morceaux de paé-
sies, adressèrent l'assemblée dans des diveours
dicté par la reconnaissance, et d’un ton de voix
qui montrait qu’ils savaient apprécier le bonheur
wile avulent de pouvoir jouir des bienfaits de

l'éducation. La lecture etl'écriture en français
et en anglais furentles sujets de l'examen. Les
élèves répondirent avec précision, et plusieurs
montrerent beaucoup de tulents, et fons, dex
dispositions très heureuses. M. Dion, vicaire de
Bécancour voulut bien distribuerles prix. Les
parents éprouvèrent une vive satisfaction i} était
farile de voir sur leur physionomie lu joic qu'ils
ressentaient.

Lesjeunes filles parurent ensuite avec leur
institutrice, elles adresserent l’assen.blée avec
grâce et modestie, furent examinés surla lecture
et l'écriture, répordirent avec exactitude, et les;
progrès rapides qu'elles svaient fnits sucprirent
agréablement l'assemblée. Mlle, À. Levendre
fit la destribution des prix. L’inslituteur et
| l'institutrice reçurent du publie les éloges qu’ils
méritnient; et Messieurs les syndies des remer-
ciments pour leurs zèle. La satisfnetion était!
générale, l'assemblée se sépara, bien résolue de |
contiuer à encourager un établissementsi utile
a la paroisse.— Communiqué.

 

 

ss
MARIAGES.

Manies—En cette ville, mardi,ma Eamnilton, Fer. enlesteur
de Douane a Staascead, 3 Mile. Margaret, fille d' y.nibid

te Mi devant de Greaville, malntenant dec te vi'lo.  

   

VENTES PAR DÉCRET.
DIFTRICT DE MONTREAL.

La Barorine de Longueuil vs A. Busby, cura*eu-
à S, Hudson, absent —Uu emplacement au village
de Longueuil, de 60 pieds eur 120, sur le chemiss de
Roi, entre Pagé et Vincent, avec raison. Vente à
Longuenil, 1-14 Septembre a 10 heures,

Willian Bowron et S.Bage vs Jos, Black.—Unlot
dans le Towuship de Godmanchester, d'environ 150
arpens en superficie, étant partie du lot No. 33, nu!
16e rang, entre Sinith et Wright. Venie à Montréal,
le 14 Septembre 3 10 heures,

|, Eustache Panñneton ve Pierre Amable Dezery—Ic.
Un cuiplacementsurla re St, Paul a Montréal, d'en-
viron 45 pè-du sur 85 pieds, tenant derrière à MeGi!-

,livray, Thain et Co. etau N. E. à Millar et Parlaue,
| 8¥ '« À maison on pierre avec ? voute à 3 étages, eon-
verte cn ferblane. 20 Une terre à la côte Sto Murie
de 2 arp aur 30, entre Wait et les represontans Blot,
avre $ tnaîdons et autres bâtisses. 3e Un lat de terre

+ d'environ | arpent de large sur 140 pieds de profon-
deur, entrelen dita reprénentanw Blot etlolot ci-ap:is.
‘4e Un autre lot d’environ Is même dimension, entre
le lot No 3et le di: Wit. Vento à Montréal, le 14
Septr, À H hcures,

ntification.  Christ-vphe Marchesseau, aequéreu-
et dn, Bie. Brnzeau, vendeur.—Une (erre à St, An-
toine tenant d'vant à Prisque Moi, derrière à la
Rouchière, au N, F. à Fr, Bernard et Gravelle et au
8. O. à Villubéon Marchessenu et Gab, Girard, avec
tubison, grange et autres bâtisées. Oppositions à
être filéca A jours avant le 1er octobre.

Ratification. Alexander Baring, de Londres, et
Richard Wilting de Philudelphia, Fidei commissaires

, de Wim. Bingham, arguerenrs, et Pon, Toussaint
| Pothier, vendenr, —Uu ewplacentent surla rae Not €
‘Dame; & Montréal, tenant d'un côté à 8, Sewell, do
autre a la rita Bonsecours of derrière à lu rue du
Chump de Mars, avec maison on pierre ot bâtisnez,
Opposilions à être filées 8 jours afant le 1er ectobre.

DISTRICT DES TROIS-MIVIERKA.

Antoine Lufontuine ve Joseph Marchand.—Denx
‘terres & Batiscan, l'une entre Cadotte et Arnault,
l'autre entre Desaninier et Flagoniles Vente à St
Stanislas de Batiscan, le 15 Septr. à 10 heures.

 
     

*|du sau

Lemieux, éousln direction de Messieurs Jes Syndien, Q

'

Us moulin à farine sur le Béf Godfroy, construit sur
un emplacement de 64 arp. Vente

&

Bt. Grégoire,
le 7 Juin, & 11 heures,

Claude Denechay ct usr. va Antoine Chaurette.—
Uneterre dansle ivf Bruyère, paroisse St. Grégaire,
eu lac St. Paul, edtre Ducharme et Néon, avec mai-
son, Urange et autres bitisses, Vente à St Urégoi-
tele 16 Septr. à 10 heures,

DISTRICT DE 87. FRANSOIS.
Ratification. Elizabeth Himball, épouse de GY

Burnard, acquoreur, et Tyler Harvey Moore, veu-
deur.—Partie des tuts 13 ct 19 au 7e rang du Lown-
ship d’Ascot, tenant au sud aux représentans Hyatt,
à FO. et au N.à l'embouchure du lac Memphremugog,
et à PE, à la rivière St. François, uvee 4 maisuns, un
moulin & se ne, ine manufacture
de luire et ui une petite Île dans

3 environ 4 acre en super-
js tout d'environ 124 acres en superficie. Op.

prsitions À être filées au greffe de Sherbroke, 9 jours
avant le 4 Septembre,

DISTRICT DE QUÉBEC.
Arel:huld Ferguson père va Chis, Wm. Ross et al,

tatenrs da mineurs White.— lo. Un emplacement
sus Ja ene 8%, Lovin, Haute Ville de Québer, avec
maison en pierre à 2 étages et autres bûtisses—Zo.
Un emplacement dans la Basse Ville de Québec. rue

t un mnatelét avec | maison en pierre 4 3 éta.
ges et un hongard. Vente au bureau du Shérif, le
7 Juin, à ID heures,
Honoré Fournier va Enchor Tremblay.—Une ter-

re à St. Jeam Port joli de 3 perches sur 4 arpens, en-
tre Dunas el Pair: + maison el bitinncy, Ven-
le à St. Jean Portjoli, le ZE Septembre, à 10 heures
Michel Macnamura vs ‘Fhos. Reed ès mains de

‘’ichel Lundéy curateur eu délaissement—Le lot
No, 6 dana la 5e concession d'u fief ot scigneurie de
St, Gabriel, de arp, sur 30, avec une grange. Ven-
te & 8t. Ambroise, le 21 Septr, à 10 heures,
Launon Vaughan vs Giovanni Dominice Ralzaretti,

—Un emplacement au fauxhourg St. Lonis de Qué-
re d'Artig tre Claphamet les héritiers

on et dépendanges. Vente a
2 & 10 heures,
Jean l'Evangéliste Labé, à la

folle enchère de Gabrielle Labé.—Un arpent et demi
duterre defruit sur 40 arp. en In 2e concession de
St. Gervais, svigneuris de St. Michel, entre les mi
neurs Labé et Jean Audet «dit Lapointe, avée moitié
de lu maison of game y ériges. Vente à Bt, Ger.
vais, le 31 Mai, à [0 heures,

Ravification, Che, Ed, Gagnon et Jos, Gegnon,
arquéreurs, et Fr, Ba-h-an, vondeur.—Un demi em-
plarement au fauxbourg St. Jean de Québer, de 24
pires sur 5, sur la tue Latourells entre hu

re ct Drolet, avec 1
8 8 jours avan: le à

CONCERT.
SIGNOR JEAN MUSCARELLL,

(C1-ORVANT ne L'ovrna ITALIEN à MPIC)
; \Hg

      

  

 

  

  

   
  

 

 

 

  
   

ANUUR dinfonner les Damen of Mesaenra
Aliltrgal, quil ne propnes de donner sun

. DERNESR CONCERT
re

MUSIQUE VYOCALE & INSTRUMENTALL

MERCREDI SOIR,
Le 96 du Courant;

4 La SALLE D'ASREUSIÉE DC MASONIC HALL.
PARTIE J£ne.

dNVo_1, Grande Sigaphonie suc le Violon—par Krou. zer
2. Varintions sur la Guitare — Della Opera de Eliza

E. Claudio— par Mercadante,
3. Hondo,avec variations ur ln Violon—par Rode,
4 Changon—Saÿr amor per qualcne istunte —par

Cavation
D-lln Opera Maliana in Âtgerte—par Rossini,

8. Concert sur le Yiolon—par Lolli.
PARTIE 2nr.

No, 1. Grande Simphwonie sir ke Violon— par Rade,
2, Wairz avec Variations sur la Guitare—pmi

Carnlfi,
8 Concert aur le Violon—pae Marrha,
4, Chenson— Di tuntt palyili—accompagnement

sur In Guitare,
5, God save vue Kiso,

LE TOUT SE TRRMINERA PAR UNE PIECE SURLESQUE
FANDANGO ESPAGNOLE.

Billets d'entrée 5s.—Enfons, moitié nrix. On pone
ra se procurer des billets au Masunie Hall ou àblrétet
de Rasco,
M_jf Lea partex s'onvriront à SEPT heures et le

Concert conteneur à HUIT heures précie-s,
1836.Montréal, 20 ny

A Le noussigné prie le public et sen amis
CA d'accepter res atncères remercimens pourle zèle

qu'ils ont montié à l'incendie du 14 du courant, en
wefioreant de Sauver ses propriétés de l'élément des-
Lucteur, LOUIS BEAUDRY,

Trols-Rividres, 19 mai 1330,

A VIS PUBLIC.—Le Soussigné a trinsporté
son Établissement dans la Grande et Com-

made MAISON de BRIQUE, voisine de celle qu’il
occupait ci-devant, pour y recevoir les Voyageurs;
il portera toute son attention pour les recevoir, et
leur procurerles Provisions et Liqueurs de lu me
lence qualité, et des Voitures ceux qui +n auront
besoin, CHS. GOUIN,

Sorel, 19 Mai, 1830.—:,

A VIS.—Le Sousaigné à l'honneur do prévenir res
amis et le public en général; qu'il a prin cette,

Maison ien connne, située aur l’ancien Marché,
et occupée ci-devant par feu Mr, Thomas Delveccthic,

tisndra AUBERGE et MAISON de PENSION;
it espère par l'attention qu’il portera aux personnes
«qui l'encourageront, mériter une partie de In faveur
publique. J. B. PARE.

Montréal, 20 Mai, 1830,—2.

¥13.—Une Assembles du Comité nommé par
les Souxeripieurs à lea Bilisse d'une Marron

D'Éconk, près de l'Aglise Si, Jacques, aura lieu
Samedi proc le 22 du courant, à Quatre heures
de Papres midi, nu Pulais Episcopal de aa grandeur
Monscigneur I'Evique de ‘Telnesse,

Par Ordre, J. M. K. LENNOX,
20 Mai, 1830, Selidtaire,

Fxumens et Exercices Littéraires des
M4 É'udunts de l'École de Garçons du vitla-
go de l'Assomption par Mr. Samuel Ju. Lewis auront
lieu en la tairon) d'école sus-dite, le VINGT-CINQ
du présent tel que requis par la 3ème. Boction de
l'Acte qui smende l'Aete pour l'Éducation élémen-
taire. SAMUEL JOHN LEWIS,

NN. B,—Mr, Lewis dénirersit trouver une jeune
personne capable d'enseigner l'tnginis et le Français
grammaticalement et qui aursit de bonnes recom

de |

      

    

 

 

 

  

  

 

  

     Jou. Duberd dit Lafuntaine ve Jos Thibodeeu.—
mangutions pour servir comme aide dans son école.

10 mai 1834—dù

“ {dant en ehep

Ventes jar Encan:
PAR AUSTIN CUVILLIER.

QUINCAILLERIE, COUTELLERIE, ke,
A UX Magasins de Messre. JAMES LESLIE et

Cie, MERCREDI matin, le Sème, Jrix pro-
chain, à D/X heures, æera vendu pour clorre use
conagnation :—

Un Assortiment Considéraile de
QUINTAILLERIE er pe COUTELLERIE,

Comprenant :
Lines de tonte sorte, Vix, Alènes,
c x, Rasoirs, Ciseaux et Forces,
Banhines et Ncies d'Allemagne et d'Arier fonda,
Pioches, Bèches, Marteaux ded'orgeruns et Masses,
Herminettes et Huches de Chaspentiers et de Ton-

nellicrs,
Cubarets à Thé, Corbeilles à Pain, Cobelets et

Chandeliers vernis,
Etrilles, Moulis à Café, Pièges à Rate, Cadcnss,

Serrures de differentes sories,
Couplets et Mors «le Brides, Verroux,

a Puélons et Cunards,
yères et Cafrtièren d'Étain,

Tobutières, Tire-bouchons, Vrilles,
Ornemens de Cercucils, Équilles, Picda-de-Roi,
Boûtes à Foudre et à Flows,
UNE Caples ef Doubles!
Pistolets de Poche

nets de Carton, . :
los Catalogues auront imprimés et publiée plusieurs

Jim avant la vento,
N-G* Le5 ennditions seront favorables,

; AUSTIN CUVILLIER,
20 Vai, 1930, L&c

URFLQUES Careszs de CHAPEAUX
de LIVOURNEà vendre par

CARTIER, BEGLY& Co.
Montréal, 19 avrit 1830,

    

 

      

  

 

BUKFAU DR L'ANJULANT GÉSEBAL,
Quebec, 1 i, 1830.

|URDRE GENERAL DE VILICE
oct officier de Milice gui n'est ni attaché a aucun1 Bataillon ni employé, aineique tous autres qui rte

devant eppartenrient d'la inilice qui désirent servsr et
sonqualifiés et peuvent-ètre_commissionnés d'u 4les dino et Sine, clausses de l'acte de milice passe à
lu deruiére Sessionde la Législuture, aont parle pres
sent requis de teanamettre Ë « noms au Bureau dn
l'Adjudunt général, avec a pen de délai que pose
wilile, pan re menisnis à SON ellenee le Comman-

: citant es même teins le lieu de lew, re.
sileues, leur reng, le date de leur commission of le
bataillion où corps auquel ilsappartenaient, ile sont
molitiés à servir avec lo meme rañg qu'ils tenaient
‘aprile s::adit acte,

Par Urdie de Sca Excellence lo
ronaclant en Chef,

- VASSAL DE MONVIEL.
Act, Génl, M, F.

Suit les Clancer chuieseia mentionnées.
« IV. Ft qu’il soit de plus atatné par l’antarité sus.

lite, que la propo wv montre dex Officiernd eo.
Tui d.8 simples rm ne ser pas dunz la dite mi.
tice plus forte que dane Parse de Sn Majcaté, ot
tout et chaqua Oflicier dans ta dite milice dovra rési-

sé limites de ste commande
«Et quil soit de plus atatué parl'autorité ans.

dite, quepersonne nr éera Officier sluns la dito Milice,
uv deseux du rans de enpitaine, suns être propriétais
re dz bonnefoi dun hien-forel de In valeur nette de
cinquante livres courent arinuellement, ho:ret en
xus de tontes dettrs, charges et redevances paya-
‘den aur icrlui, on eu l'ufléctant encune manière
que ce soit; et
ersoube ne sera Capitaine ou Officier’ subniterne

“Jans ivelle, sans être propriétaire de bonne foi d‘un
bion-tand de la valeur dette de vingt cing livres con.
rant par annce, horset en aus de tonles dettes, char-
æes et redevances payables aur icetué ont l'afiéetunt
vuquelyge manière quce soit ; Pourvô toujours que
jen file de personnes ainsi qualifiés, étant d'un ze
à être sujets au service de la milice, et étant qualifiés
«ue le rapport de In résiden pourant être Officiers
subrlternes dunsla dite n durant la vie de leugs
pères respoctifs, suns avoir

la

quelifielition de la ina-
nière chlessus mentionnée. » D,

Orrice oP Ansrnant Grnena
Quebre, 12th May,1830,

MILITIA GENERAL ORDER,
A LL unattached or nncmployed ofsers of militia

or pe sons formerly belunging to the nil
+! oardes.ions of serving, amlgneiified 10 hold com.
m'ssions agecably tothe 4th and 5th clauses vfthe
tmilitia act passed tn the lust Session ofthe Legiala-
{tres are hereby directed to transit their names
with as little delay as possible, to the Adjutant Gen.
eral'a Office for the jrürpote of being subite to

| Hin Excellency the Commander in Chief; and the
place of their pest.

   

 

   

  
 

   
  
   

 

        

  

  

  

    

 

   

wilt at the sumo timo stata (he
ences their rank, the date of (
the Battalion or Corpa to which they belunged, and
whether they are quilified to serve in the samerank
under the new art,

By Command of His Excellency the
Conmumander in Chief,

F. VASSAL ne MONYIFL,
Adjt. Gen. M. F.

The abovementionedClauses follow :—
“IV. And that be further enacted by the antho-

tily aforesaid, that the proportion of the number of
Officers to the number of privates, shall not be grat-
er than in His Majvatÿ's Army, aud every Officer in

+ the said Militia aliall

bo

sesident within the limits of
his commmnd,
V.“ And be it further enacted by the authority,

sforeanid, that no person shall be an officer in the
saill Miliüa above the rank of Captain, who shall
not ha bona fide proprictor of a real estate of the
«lear annual value of fifty pounds cutreney, aver and
above all debts, charges and inchmbances ray.
able out of or in any way affect ig the same ;
and no person shall be & Captain, or Subaltern, or
Officer therein, who shall not be the bone fie pro-
pristor of a real entate of the clear annual value of
(wenty-five pounds currency over and above sll
pdebts, charges,and incumbrances payable out of or
in any way affecting the same. Provided always that
the sons of persand so fied, being of muh uge
10 be subject to Mili y, end heing q |
with rrdpeet to residence, may be Subaliern Officers
i) the said Mil:tia during the iife time of their respec.
tive fathers, without being qualified with respect to
property, int the wanner aforesaid.s—bi.

AVIS,
N a besoin immédintement à cette Imprimerie,
comme apprenti, d'on Jœvnr-Hoxme actir, de

   
  

 

  

    

     

 

  14 à 15ans, qui sachelire et écrire Îr français con
revtetment, et qui ait de bonnes recommendations.

Montréal, 13 mai 1830,

 



 

AVIS DIVERS.

OCIÈTÉ DISSOUTE.—La Saciélé qui
existait entre les Soussignés, feu l’honora-

die James fevsve jumvu’à l'époque da son décès, et
Joux MacNavour, de Glanzow, à Québec snus le
som de IRVINE, MACNAULEIT & Co, et à Mont-
Téal sous celui de ZRVINE, LESLIE & Co, ent
coasée el terminés, en ce qui regarde feul'honorable
danes Tavine, du jour de ss mort 27 acptembre
1829, et en ce qui regarde les sousaignés, du 30
avril dernier,
Bigné à Québec ce premier jour de Mai 1930.

DONALD 'RASER,
J J. IRVINE.

Bigné à Montréal, 5 de Mai.

  

J. LESLIE,
Cus, STIART, per

son procureur, J. LESLIE
Montréal, 10 mai 1330

OCIETE FOR MEL—Tee Sanssiznécont
commencé affaires en cette vitle sous le

pom de JAMES LESLIE & Co, et à Quéhrr sons
le nonde LESLIE, STUART & Cu, et ac cha-ge-
font, A l'un et a laure ond oi: de toutes E # uffuiren
qu'on pourra confier à leurs soins,

J LESLIR,
Cus. STUART,
J. VEST FP,
Ronr. TFA.LOVELL,
ALEX, LESLIE.

  

  

  

 

par son procureur,   

Montréa!, 10 mai 1830.

AMES LESLUIE & Cr. ont À vendre anx
Ma casings pres de l'Église des Récollets et

dornidrement ocenpis par la ci-devant sociélé de
Lavine, Lesiir & Co —
Rum do win et des Tales sone la Vent,

Cassonade, Sucre en pains, et Sucre dre grandes
Toda,

Mclassz, Calé, Piment, et Poivro des grandes
fades,

Vins de Ma Lin, de Port, de Ténéiifle, de Ducel,
las, ot ds Valls Pionaa, Fan-drVi- de Gupn,

Avec un assor nt étendn da Far en R
Rond, en Paquet, à C'aua, à Bu
ot A ouvrages à la pi nfe, et rer de Vouse,

Fer button pom Chandi oa & Vape viflrs à
Rivets, Eaclu nes, Vis, et Son a de Forge,

Faux, Faucillew, Ioues et Bahes, Clous et Aci-r,
AUBSE Le

Vitres, et 3i Boucauts et Cuisses du Ferronactieel
de Quineaiflvsin ansartiva,

Mantranl, 15 mai 1330,

  

  

   

   

  
  

  

   

  

  
YANTélé passé parle Parie -
ciel du Bas-Caradi. dans La dermère Ses-

. un Arte aff cant roe -n rne de LA) courant,
pons subvenir ans fais de p'uns d'un pésitentioëre et
maison de correction de na mlieantes pon
ke district do Qnehee, av atima nt din
<oût probable de l'érer x, ctle it ante ny
®rdonnd que tela pla
mis au concours, ot gu
tombs de 1200, Ae C10 mit no ven a la
Ppetoane qui su 8 nu Bu eau du Sorrét aire
Civil, dans l'repace d« six mois, acco npacné des es.
Émations et états, le plan que Son Event»
doinistratrer du gouvernement, jagria
fenr 6l le plua couvenatile à être suivi nur l'érection
du AL pénitentiaire at mainde correc ; £in
œautrant fa perenane qu fait et Lenn
sysdit le ncilleur plan ensuite, necampagné d
™ tines of dine, et £30 cou ant pour le troisième
Plan ensaite, aver lea estimations et erate:

Avivest cn coté vence parl- présent donné pour]

|

  
  

    
    
  
   

  

  

  
  

    

       

   

m de toutes fer persomass qui dé:
reeave pour faire Loa dits |

tioun et états, qu'
rosa di Sa
veçus Te cm avant ls 10ejour de nov
eU qui Tr plan de V'édiitre devra p
T0130 cotul ve, 3
4both

     

      

   

pax devront être L'an  

 

   
  

  

  

ar et de inthe
et qu'il anit d ne dia
sement del'édifice,

nL gar Ta nuits vor drublisen nt plas vast
“Pur ordre to Sun Excellence Tad vinistentear du
gouvrrnements C. YOR i

Bareasdu Serrétairr Civil, } w
dhe, HO ai 1330,

N.ACT havinz ho-n pasand by tha Provincia!
Part tof Low: r-Canaidi in tie late Seraion

épropriatins uw sumof £ 350 cureney, lo delay tre
expence nf preparing plane for n É nitentiery and
M:uan of Coreecling, ‘swiivi-nt dimensions for

i ©, torether with entinatez a
xpence of arce pe
dicted that the nak.

fog of anch pla n.d statements shall he
Offrefor coups ition, vad that ont of the above.
mentioned sa of L200 the wim of £100 vorrency
all bie paisl to the perso, who shinll have taunt.
gad tn tha offiof the Civil Sec etary, within ix
fannthe, the plas accompanied hy extimates and
diatenibnts which shall, by 11s Execlieney the 341
nuiniateator of the Gave neat, he deemed the hia
and mast Git to beflow 11 for the erection of the
gai} Pinitentiary au) + of Ca-rectinn, £E0 cure
tertey to the prises wie sait have ade and trans.
mitted, aforesaid, Cw onest best plan, neeompas
ni tenates nul state: v and 1 féruriene v
for ("third hat plan wir aves und aratementer
Notien is herehw given foe th intorination of all prr.
dune dirons of entering ints comp itinn for making
the said plans, catinates and statements, that the
gana must be frwaded to the Oifire of the Civil
Bcerrtrre, a to las re ar hefure the 10h
dav of Novemtor next, ancl that the plan for the
Beading muet provide tar fon 140 to 150 cells, with
oun ae for the Keeper, day recs, and work shape
for the primes, Ke, and that itis desirable hat it
ghnnld Bye of wiea description ae to admit of the
building bring entarged, Sanuld ci-cusutanees here
after Fagin 0 snore enlniged eataliiisinnent,
By command of Lis Exceilenry the Ad nistrator of

tin Crovernatent, G. VOIRE, Secretary,
Clvil Sccretary's Offine Quetrse, 10 R30,

VIS.—Tonte personne qui à un hen CIE
VAI, et qui désire le pousser au l'or

2.020 lasenue dans l'espace de dix arprots, pourra
2e rvailre an Sarilt au Iérallet, d'ici à la fin de mai,

pour faire una Gagenre do CNE LOUIS,
! 8TA DAVID, Carr.

tt,

ova,
HORLOGER,

Vis-à-vis le Séminainé,

 

 

    

   

 

   

  

  

 

   
  

   

  

  

 

     

  

 

   

  

  

    

 

   

 

 

  
 

 

   

 

 

 

meetEME ammo RP

s SNDRE à coutEinp- actives tusules de
SUBENA lnprickw >

1

SRY ACIDEMQUE par un Professew

‘les aigrenrs «le ests mac

Ala Boe #té entrelen So-mignés sous Is
ramon de JOSEPH 'V ALLEE & Ci . expirera

le premier jour de Mai bain, par la retrai © de
BENJAMIN DEmEns, 3 personnes ayant des
demandes contre a dite Sociéld sont priées de
prés-nter leurs comptes pour être réglés et ceux
qui sont enilctiés evers icelle sont priés de payer
lenra comptes respectivement & Lotss Boren,quiust
dèmeut autorité à en payer ou recevoir le mentant,

JOSEPH VALLÉE,
LOUIS BOYE
FLEURY Nt, JEAN,
BENJ. DEMERS,

frFeLen affaires aernnt continnéon par los Sounsi-
Bnés sous le mêine raison de Jusaru Vatrke & Cie

JOSRPH VALLÉE,
LOUIS BOYER,
FLEURY Sr. JEAN.

Montréal, 5 avril, 1830 — s.

A VENDRE parles Soursignés,
650 QUAR 1, RD) de ditérentes qualites
100 Baris de GRAISSE,
20:1 Busils de Pearre,

   

   

   

J.
TTT MONTREAL TRADERS MODEL
FLAVIEN HAMBLIN.

E Snassigné prend In lib sé dtinformer ses amis
a et le public en général, qu’il à ouvert la Maison

Mr, Jasenh Dave ani Lind, rie SL

 

wvril 1

 

   

  
    

    
véra après exu:non, éu emtroit

Log persona wii vou o-dser do lrer

pntiqae peuvent être assurées qu'il n'épaanera sus
eune peine pour les engager à féquente: son thotl,

FLAVIEN HAMELIN,

 

17 Mai 1R30,—j,
—_—|

AVISDLET A.A0 i
ON infloane respertaeusement ”  

   veurs gui
Ja

Ju Steam. Boat do Lae C}
Stcaus-Boat .
pos jure Tow Lo
Montreal à 7e
deffapräsemtdi
+4 denis à
Le Dia

du matin, à
Les ar

At ma pour le départ
swvonhin à 8 xx heure, le

CRY fera trois vesagen
at V ndratis, Inimaant

a di matin otf 34 heures
nt Laprairie à 6 ct à 9 heures «

      

  

  

  
   

 

  

 

   

 

  

ra La Prairie À SIX ko!
Tet A QUATRE hearer dort A
mia ci-dessus seront costinués jus-

  

nt été dern
informe €

aquil a fivg aon Fi

   ment emission    

 

te dane fa raniean de
au Prapiewis, à Ponrrée de la vrande Rae

axthorarg St Laurent, faies
inti près de la maison dépendant de ty

steresdion de da-ne Narcine= Roy, It se flat
te par sou aeuduité or son exactingà re phe
toute affure dont on vonden Photocer dane sq pa.
fzosion de mériter une partie de fa faveur puidique.

J. BELLE,

  
       

   

 Mont:éal, 3 mai 1830.—-qi

 

   
  

E Snow le publiequ'il0 @ablison
# Etude eg, Na 45,

P. B. T. DK MONTIGNY,
Montréal, 8 mai (430. Avocat.ce
  

OURS PRIVÉ or LANGUE FRAN
CAUSE 8 FSPAGNOLE, et de DES-

 

Français élève des évoles de Paris,
Rue St, Gab:iri Na. 19, chez Me, J. Pranaery, Jr.

 

FNE poraniae désirernit être employés couv
shen Pas S vie om Teneur de Lire en

Awnnant de Youn 5 "nan fetions. Stadresser i
i —-10 mai 143

 

   

  
  
     

 

  NE presannie gui de honnes peenmmandat’s
etomi pent easjgner lo F treene
dl'AciCurétaque #t autres bran hey d'ethcation

PE PELR sus
       

  

  

 

e Carstenr nome 3
ue Mr, J. tits, Destorge,

de Moatiéal, eux qui
La dite Bnecescion de trans.

a de MA LABA-
à à la dive succes.
ment.

COIs LEONARD,

    

   

 

   

 

  en Me TVRAnt ao,
oat des dia

 

  

 

  

 

qui ds
ins soirrues du payer se

Fadl,  

 

timrné lixtement à
achrnage, une MAISON, JARDIN
ARID, et av lances, le tom

 Connne vial, na
Varennes, 16 mani. —1

E'AXIR TONIQUE ANTISLAINE 'X Dt

DOCTEUR GUILLIÉ
R TRIDLAY » l'in

bise qu'il vi nt de
qe dn md lie
dant une trea enirle exp

déjà ample neat fait conaître tes ereax off ts, of
devat al se: ante d'être fou nid l'avenir aver pire de
vésrutucné Cet Blisie qui ohti-ut en Prance et dan-
L'Amérique du Sud be plus grand seein, ost dus pin
eificnees contre les Glnies et | noid ensea ru in-
divs qu'eltsz vecud
mule, de Rime on

  
 

    

   

  
  

  

    

   
  

 

ment, telles que Asthine loa
de join

rade nl gn
pe tbl   

  
leaps, loa ida,t ae glairn
{ poplesio eé.nuse exc. Cr remède a deplas ae,
vaiage de exigee aneune prépisnt eat facile wu
pondre, et n'empêche point ile se livrer à sie occu
pations jourenhèiez, Il ne produit dans quoique eax
que ce sait aucun effet contraire son «Meacite,

ITTP2 S'udreserr chez ROMY ALD PRUDEAN
Apothicaim an coin nord du Vieux Marché à Mon
réal, eut de acuf dépôt en cette p'ovnre est établi,

Montréal. 12 Déce nbre 1823—vsi,

1 E Soussigné prévient le public ot «pratique
4 qu'il à transporté sa bontuique dans ls tue S1,

Pal, wea.visle agasio du P. i. Tataunéux Fer,
3 Mai 1830, 4.8. LECLAIR,

À LOUEK—EL pussession deinée au Premier
Mal prochain,

CETTEhelle Mamos pe Piznng A trois
étnzes, agréablement située aur le bord

c, à l'ent.or du fans bomg de Québec, près der
nes, Pour les Pn adres au pro

Prictoire evussiué FRANÇOIS PERRIN,Winn No. 3& Huo 5¢ baal

  
  

  

  

 

  

  

    

  

 

£0 Penns de Chevron) pueséon nt bourannées |
80 9, YWALLEE. & Co |

ix ot fo public oo]

rricé depuis peu en oetts ville, of ezposé à la vua
du public en l’Pozlise paroissiale de Montréal,

N'TABLBAUd'Hisrois Sacate peint
pur un artiste de distinction, représentant

l''tdoration des Mages à Deblléhem. Les personages
au nombre de onze sont de grandeur neturelle : Ja
compraitior, et l'exécation de re tableau ont exci
les éloges des conneisseure dans lea Etats-Unis;
l'expression frappante desdifférentes figures y ealren-
due avecperf-ction ; celle de la Sainte Vierge, de St.
desophet des Mages adorateurs principalement mé-
rite l'admiration des amateurs de l'art.

Cet ouvrage destiné pour un tableau d'antal, orne-
ta infiniment l'église qui l'aura en possession. C'est
pourquoi Messieurs les Curés, Marguilliers ou autres
sont invités à venir l'examiner.
Des cirennatances particulières permettent au pro:

priétaire d'ea disposer pour le quart de la valeur du
duhl-au, telle qu'elle à été estiméu à Baltimore e: à
Phélastelphie.

S'adresser à Messieurs du Séminaire de St. Sulpice.
i Montréal, ler mai 1830.

| A VENDRE
&=d CRITE superbe propriété de feu I'Ho-
we norable Juze Foucien, située au pret

: de 1nMoninsne de Montréal, et connue sous lo nam
de Pie linent,

Elle ge eœnpnsa d'environ Sse Anpens ne T
dant In plus grande partie est couplaniés, d'Ar
Feuitiors de meil Ln MAISONen

de chanscés, à 4

 

    

  

 

   

 

   
 

 

pois U y a Cour vaete, F
Remises, Hancard, Cavean, on gti Vid- Bontrilte,

tite creuses dans le rop, des Pryeaux de Fonçe
coufoisent Peau duns lu cwsine, los Cu .
Po a, !

te Maison jouit d'une dre plus kelles vues qu’it |
à Mant-ént Ons'udiessera à

  

 

  

 

    
  11. IENTY,

VENDRE ou À LOUER, et à prendre pus-
ression fe promier de Madurochain, cette DELLE

of gravee MAISON gy Prune à pute Braces,
sitoée dans le fruxhourg da Récoll. te, rue Lomon. |
tugne, aver Reus x grande Corg ot!

té de Gubrie!|
pur argent
À titre de!

i

 

  

 

  

 

  

  

  
  
WF Sa3 Y dcr an propriérai

LBIEs, Avorat, résidunt on fn ue Cai
. Bens. BEAUBIEN.

Montre ol, 10 avnl 1230,—2

STEAMBOATCH.
LE

   wbwat CIHAMELY
snent à Fouverner ol

 

a prenda de
lu anvusation. Ce
bé elles avantages quil alto
“ru durant toute fu saison entre AO
QUEBFU, els'arrétora à Bb
HUVIERES, Les passagers seront traités ave .
fattention 4 wr morn dae, et il espère meriter uns
pute de la faveur publique.

HERCULE OLIVIER,
Berthier, 27 mars 1230,

MANUFACTURE D£ TOILE CIREE.
i E Soveigué preul lu liberté d'informer 1epoc-

4 tuege pent les Daoges ef M ik de Mae
réal et d< deux Canadas april continue w san
weer den FARIS dvtonte sorte pour wi
ailes, Xe die, à aoû lisgomont, rue

grises, faux boarg ste,
sui] peut <vevuter §
reisonnalles que lee ma. crande qu

| avec des patrone de fa ples belle d 1
N. BR. En toujours cu mmaîn an asasctinient cunfi-

Térable pour les demandes pressun
25 ma JB. CHALIFOUX.

VIS--LE Soussivné informe respectinus
2-4 amie et tout le publie, qu'il o ria je pres
d'Avril prochain aux Prois-Rivières 1

MAG ISIN DE CHAPRIUX
‘ dans lequel on- trouvera le

HE ANLaent en ee gon

 

  

  
  

   

     
  

   

 

  

   

   

 

  

  

    
 

  

   
St. GERMAIN,

 

 

AVIS.
1 TE Sousaigné nvant été nommé Exéenteur Testu-4 !

 

€. Berthelot,
191M 7A qui « pourait sdvoir quelque

choou, d'e'ui présente- « emnpte De méme tes
hersonn“* qui doivent à fn dite succession sont veyui-
#08 de <’heauntier au platôt.

3 Mai, 1550.

+ waite re, prit
   

 

   
    

 

lé, BOURGET, Ptre,

VIS.—Le soussivné agant été duemen
pommé Curleur À Îu succession de fou

M. Possvigue cupors, en son vivant morchaud à

La Citevaie, prévient toutes les personnes muse
itlles la dite succession pout devoir de présenter

o“upies en honne forne pour être Jiguidés ; et
qui doivent de lui venir payer Ir montane de

leur eréance en aa demseure à Montigal, rue Saint
vaut, pr da du Nanveau-Marché,
—1 Avol, 13H. -

 

   

  

  N. ROY,

 

Soussigné avant élé nommé Exéenteur du
de feu Fnaxquis Ror, Ecuyer, en

«on vivant Avo de Mantréol-—PONNE AVIS
#1 BLAC, que toutes personnes endettéos envers lu
Snevession du dit (eu François Roy, aient à payer
àavnériintentent, et que toutes celle envers qui lu dit
Succession ponrrait étre endelté aient anssi à pré-
ater lar enaples, JOSEROY,
7 N. B.— On pourra nneei s'adresser à LL H,

rare, fenyer, Avocat, à sou Bureau, Lu
ite, Thurdse—28 Sept, 1820,—1

  
   

 

 

N a besoin an Snub-un Récollet d'un
Maîrer n'Écorr aufiisamment instruit el

nen recommandé. decaser avr les lieux À
MM. F.-X, RACICOT, foxace BERTRAND
et autres Byndies des écoles de In dite p. roisse.

Sault-au-Récollet, 19 avuil 1830.—3.

104 GRO» ve BOUTEILLES
A Vinet & Biman. en Paniers, &

vendre por Jo GLENNUX.
Mowisal, 11 nvsil IR30—j.

 

  

  
 

 

U 0 jeune homme qui a déjà servi, et qui
« entend les deux lungues, désiterait se pila

ver soît en ville où à la vsupagte conne Comaus.
11 fosarnien les ancilleures reconmendetions,  S'uches-
sor au bureau de La Min ls avol 183

A VENDRE à cetteImprimerie desformules
È de CONTRATS de VENTE ot de

  

  

TIS.—Le soumigné àPhonneur d'infbaner aus
ie et le public en général qu'il a ouvert 48
, près du marché neuf, No. 30 re St. P

end en gros nt endétail, PEINTURES, HUIL
MASTIQUE, VITRES, &e. Ke. &e. I assure les
personnes qui voudront bien l'encourager qu'elles
seront service d'effets, dans #a figne de la meilleure
qualsté et à bon marché. 1 achète auasi continual>
lement de Ja Graine de Lin.

PIERRE ROTTOT.

 

  

19 mai, 1830.—j.

C RIBBLES.—A Vendre par le Sonssigné,
! des CRIBBLES neufs et comlets; ade
aptés d’une manière toute partirulière au pet-
tayement du Bled sale de cette année.

F, ANT, LAROCQUE,
Jo. 22, rue St. François-Xavier.

1 Mars, 1830,—2.

 

 

 

 

E Soussigmné prévient le publie q: ont de ss
A fixer aus je Nouveau Marché, duns une des mais

sons orcupéres par Mr. Scrafino Girali', où il off-e à
vendre en guns et en détail à des prix modérés,

——ENSHOE—
400 QUARTS de LARD,
400 RUBLS de Bufile, GRAISST, R

Ke, ke
3 mai 1830.—j.

 

TRRE

BENJ, DEMLa

an

     
  

 

VIS. — Le Soussizné ay:mt acquis, par uns
Ê lonzne résiièpee et jar l'expériense, une
copmaissaner parfisite de la vilr et des fanxhontre de
ta le Mont éal, ainsi gue des eny je, sp chars  zonnahle, de
int 8 DENTLKREMENT, et
AVIS de toute espèce, et dr collecter les Comples dûs
Poor fous ceux qui voidront bienl'exployer.
N ea ordres à luinser chez Minas,

   

FABRE &Cit.., nuwsi chez M. Bexams STARNES,
Fue coin di Marché-N et à la résidence de
Sonemend, coin deu rues Lac.oix et Sr Catherine,
près de l'église de Mgnr, l’'Erèque de ne sae,

dE GUILBAULT,

 

  

Montréal, 3 mai 4830.

COMPAGNIE pr PH Xe Lo
POUR ASSURANCE CONTRE LE FEV,

ETTE Comparnie a établi son Ap nee en Canes
+ du dis l'année 1804, et elle continue à assurer

é detante espêce contreler pertes ou dorne
utuges causes par de Fea, is des conditions irales,

GILLESPIE, MOFFITT §C
gente pour le Canada.

 

   rel

 

    

  

    
    

  

  

       

  v Exp
SSIGNÉS recevront les Cheling d' Fae

agne d IX DENIERS et deni {Vinzt ¢t un
sets) chaque pour Olarchans ises, eu en paicment de
petites dettes andessons de pix Lots, Pie prennent
anssi fa liberté d informer amis qu'ils ant en

mesoriiment tièspi let etendn de
Ménecises PATENTÉES, NTURES FT

à i, de In Graine de
NY, Ge fontee 2ortos

ntiemrnt de In meillone qualite, et qu'ils
vendront € des prix trèv-moié ée,

HEDGE & LYMAN.

E

x

 

   

  

  

Mont fal. 21 ma JRSA,
  
 

i ce SOUSSILUE INIOIBIE POS) LETHOUX + Tu blee Se

4 amia et le publie, qu'il aura constamment
à vendre on Gros et en DETAIL à = upagine
No, $26, rue ss, Paut, on asearti ca} et his
4 choisi de MARCTIANDIS de god,
1 autres, convenubles à tonter for cluacos de asae
viété, P. L. LE TOLENEUX,

17 Sept. 1820.—1.

A VENDRE PAR LE SOUSSIGNÉ,
860 Mb BIERS DE BON

BkDEAL.
Cus. BISAILLON,

| Avril, 1830.—1

4 FENDHE par le Soussisué,

Marché Neuf.

1De DOUZAINES de Clicmisettes on
Frocke de Guernsey,

  

      
 

 

 

300 in. dv Bonnets Ecosanis No. | à 4.
649 do, de Bannete Rouges,
a8 do. de Ciémones,
BLO grossa de Conclunnet de Laine:

Pt. LETOURNEUX,
Alnntréal, 19 Nov. 1529,—1M.

À LOUER
UNE MAISON nyréablement située
surle Côteau Barron avec le VERGER

lequel ne trouve ame variété
Fruitiers et une Fontaine qui ne tarit jumais,

Studresser 3 1, B, VIGER, J myer, ou A
C. S. CHERRIER, Écuyer, frocats

Montréal, 19 snurs 1530,—3,

À LOUER,
OS À BOIS acturllement accopé par Me,

en P.rrautt, Ce clos sitné dane le faubourg
St, Louis, et à lu porte de te ville peat off ir de grands

1< aux coumerçans d hais
rp Sndroaer a CS. CHERRIER, Fcwyr,
29 Mare 1+30.—1, recat,

  
 

 

  

 

  

  

  
  

  

VENDRE DE UR
MENT, Rite sur le nivo

l'anxhourg St, dor-phy de 48
Ma son. Reiser, Brauchene, ot nut ea Batis
mena en bois de seas constr, rr fem coneions

| Padueser aM. I, Rirenor, Notaire, ou au popriés
ire Roussigné sur lee lieux,

Jean B. LEBERT,

 

M
In grande Rue du

da sur 10, nver una
  
   

 

Mastrénl, 13 Mai, ‘RAM,

4 I OVER au tr, Mai prochain.—Une belle
*% MAISON en pierre, nouve, & deux étages

printe el cr hon ordre, située sur la rue Chennevile,
fuashonrg St Lawcent, maintenant occupée rar D
“alimon, Ecuyer, Avacal, S'adresser an propriétaire
Sonssigné, roc St, Denis JOSEFIÉ FOURNIER.

Montréui, 15 fév.- 2.

N n'heroin A St. Jacques, près de l’Assomp-
tion, d'un Maîirae n’acote capable d'en-

w<igner le francais, l'Anglois, lFeriture, In Gram.
wire, l'Arithanétique, &r Une personne bien quafi-
fiés ot ani à de honnes recommandations pourre
“adresser à HTIFN POIRIER, Fer M, P Pave
Ton liverg F0 voit 120

NEPerse QUE ala Bestao ue oamny
avec de bonnes recommanlations, et qui a

déj) ant comme tol ponrra oa droves 3 Épotand
DU CONDU,—Mont ¢a), $ Avril, 18%0.—».

AUX NEUVFIER:.
N n becnin d'un MEUNIER. S'adressee
À cette Imprim rie.

 

es,
 

   MÉJAGE lopritiées. Montrési, 23 anil 1830  

 


